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Lorsque, le 16 septembre 1945, s·'ouvrait le 21° Congrès 
national de la C.F.T-.C., ceux q1û, parmi les 1.500 délégués 
pr0sE>1üs, avaient connu nos assemblées d'avant la guerre, 
constatèrent avec joie que le mouvement, malgré les dures 
épreuves de ql!ake aimées d'occupation, ma,lgré les vides 
cr.eusés dans s·es rangs et dont quelques-uns restent incom­
blés - ca1· l' absenl'e d'un Jules Zirnheld se ressent encore 
aujourd'hui - avait fraacbi un e hnportante étape. 

Le nombre des délégués, leur dynamisme et leur qualité, 
témoignaient, à côté des résultaits enregi strés ·clans le do­
maine des· effectifs, que la O. F. T .. C. avait fait mieux 
que de rnprendre sa place, qu' elle avait pénétré au cœur 
même de la classe ouvrière, qu'elle était devenue une véri­
table organisation de masse . 

Joie et fierté des militants l'bevronués .dont quelques-uns 
comptent quarante ,années et plus cle sE'rvices syndicaux! 
Enthousiasme des jeRncR", dont l'arrdeur entraîne irrésis-
1.iblemênt vers la. victoire! Foi de tous dans l'avenir du 
mouvement, mais aussi et surtout, nette conscience des 
œsponsabilités, dont le succès nous a chargés·, à l'égard de 
la classe ouvrière et à l'égard du pays. Tels étaient, en 
vérité, les sentiments qui animaient la foule des militants 
du syndicalisme chrétien qui , se mêlant fraternellement 
durant trois journées· de travail fructueux, prirent cons­
cience, à travers leurs diversités ·c1e formation, de profes­
sion ou de région, de la réalité d'une âme commune tout 
entièrn au service du peuple. 

Au reste, les travaux du 21° Congrès sont de ceux qui 
peuvent marquer dans los annales de Ja C. F. T. C., ne 
fût-ce que pat le magistral rapport présenté par Robe1't 
Vansieleghem, et que le Congrès adopta comme notre pro­
gramme d'action ouvrière et d'organisation professionnelle. 

Nous avions Jlorgueil du « Plan de la C. F . T. C. ,, 
ratifié par le. Congrès de 1936, et auquel, aujourd'hui en­
coTe, on peut utilement se référel'. Nous aw·ons, pendant 
longtemps , à nous reporter à notre programme d'action de 
1945, et à. déploye.r tous nos efforts pour en assurer l"appli­
cation, ca1· c'est ·à son terme seulement que l'on pourra 
vraiment parler •de la Libération ouvrière. 



I - Le développement de la C.F.T.C. 

Depuis le Congrès de septembrC' 1945, notre organi sation 
n 'a pa CC' sé de e développer, rommo n t émoignent le 
chiffres ci-après. 

Le nom bre des F édérations nationale de :\( étier ou d 'In­
dustrit'. st pas. é de 37 à 39 par sui te de la constitution 
de t rois nouvelle centrales (en même t emps quo 'opérait 
la fu sion do deux F édérations : celle do l ' Air-Guerre - P en-
ion et celle clos Eta blissements de la Ma ri ne) . 

Ce nouvell es centrales sont les su ivante, : 
- Fédération des Syn_clicats Chrétiens des Ingénieurs, 

Cncl 1·es et Agen ts de Maît rise Li es , ervices publics e t con­
cédés ; 

- F édérat ion cles Syndicats Chrét iens clos Professions 
Judiciaires et J uridiques. 

- Fédération des Voyageurs, Rep ré entants et P laciers, 
dont le Cong rès a à ratifier l'admis ion. 

Nos Unions départ ement ales demeurent au nombre de 
94, mais 5 sont en voie de formation : en Corse, au Came­
roun , a u énéga l, au Gabon et à la Réunion, témoignant 
du rayonnement sans cesse plu gra nd de notre mouve­
ment. 

Quant au nombre des yndicat qu i éta it, en septembre 
1945 do 2.397, il est maintenant de 2.G 0 régulièrement affi­
liés. 

L nombre de. coti,·ants s'est accru de 15 %- Nous pou­
vo ns cy p _ndant regretter , une fois de plus, que d ' im port antes 
orga11 1sat1ons ne remettent pas effectivement à leu rs mem­
bres la car te ronfédérale, ce qui entra îne un décalage nota­
ble ontro les effectifs réels et les e ffect ifs cont rôlés. 

La t end ance générale nous permet l ' optimisme : la C.F . 
T. C. a repri le même mouvement de progression lente et 
régul ï re qu 'elle connaissait depui sa fond ation, et elle 
s'ét ncl de plus en plus sur Je t erritoir ù l'Union Fran­
çai se, tandi s qu 'au point de vue professionnel elle atteint 
des profess ion qui n' avaient pas encore été t~uchées à ce 
jour. 

P our aide r à la r mise en route de certaines organisations 
ou pour permctt r la réali sation de projets d'in térêt général '. 
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le Ilureau confédéral, an cour de l ' année, a accordé un 
cer tain nombre de subvent ions, sans toutefois prend re au­
cun engagement pour l'avenir . Il entend, en effet , examiner 
chaque cas particulier afi l} de lin1i tor ses interventions aux 
cas de strict nécess ité : 16 F édérat ions ou Unions départe­
mentales ont été ains i fin ancièrement aidées pour un e somme 
atteignant environ 300.000 fr . 

Lo développement de la O. F . 'l'. O. pose un double pro­
blème d'équipement : équipement en permanent s, dont le 
nombre grandit san s cesse, et équipement mat ér iel, qui 
pré. entement nous eau. c le plus gra nd _souci, sp!c~alcrnent 
en rc qui concerne le log menL d s services confederaux et 
fédéraux . 

Pour un immeuble confédéral 

Il o t bien certain riuc l 'immeuble de la rue Roquépine, 
que nous occupons d 'a ill urs à titre précaire, est beau­
c-oup trop petit et qu e c· la nous oblige, d ' une pa rt à entre­
t on ir des secrétarints 1111 x quatr coins de P a ri s, et d' autre 
pa rt à entasser IC's ocrétn iros et le P erson~cl dan s· des 
condi t ions qui nui sent au rendement du _tr::wa1l. . 

En juillet 1945, nn c eirculnirc f~isait part aux org~n~sa­
t ions confédéréf's, do la préoc-eupat1on du Bureau ronfederal 
d 'aC'heter', clans P aris, un immeubl e ~usceptible de deve­
nir u ne véritable centrale synrl icalo digne du mouvement. 

Au derni er Cong1·ès ronfédéral,_ l' idée . a _re~ueilli ~ne 
approbation un anim e, C't le souhait de voir reahser rapide­
ment re projet a ét é exprimé· 

U ne première étape consist e à ouvrir une souscription de 
ma ni ère à recueillir les fonds assurant à la C.F.T.C. des 
disponibilités pour proréder à une option en face d'l!ne 
propos-iti on intére sante, et à souscrire. à une augmentati?n 
do capital de la Société eoopérati ve des employés de P aris. 
La C.F.T.C. deve na,nt ainsi le principal actionnaire de la 
Sor iét é en qu est ion , prop riétaire d ' immeubl~, disposerait 
d ' nn c• base de départ ·olido pour mener à bien une opéra­
t ion immobilière t ell e que cell e qui est entreprise 

Le Bureau Confédéral a le souci de centrali ser toutes les 
organisat ion de la C. F. 'l' . C. réparties da ns P aris, le 
désir égalemen t d créer dE-s erv ices coopératifs et un ser­
vi l'o d 'édi t ion mi s à la di sposition de -.l' ensemble de nos 
organisations . Tout cela rnppose de la place, et l ' imme'!­
hl c à acquérir dovmit eomporle r 120 à 150 bureaux et t rois 
nllcs d€' réunions pouvan t con teni r de 150 à 250 places. 

Dans les circonstance act uelles, le problème est diffi-
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oi le à. 1:ésouclre; , Ü faut trouver uu loC'al de_ cette impor­
tance, hbre 1:11med1atement, et envisager un rnvestissement 
de fonds de !·ordre de 40 à 50 millions. 

Plusieurs pr opositio~s ont été faites parrni lesquelles 
deux __ ont p_aru susceptibl es de réponc1re à 110s lwsoin s. La 
pr~e'.·e n-a pu être. ré? lisée en ra ison rks c-harges trop 
10~11 c,es 9ue cela entrainait pûur le mouve111ont, la seconde 
tres _mtffres,sante! n'a pu • être menée à. bonne fu1 en rai so~ 
de diffi.cu~tes qm se.mut peut-être aplanies . 

_Une fo is 1'aeha~ ~ffectué, la secot1de éta pe sera. entre­
pi '.se. Il, sera proced~ alo~s a un large appel de fonds, sous 
fo1me d e~prunt obligataire, de manière à rouv rir le mon­
tant de !·achat exéc_llté, emprnnt gui ~era garanti d 'mie 
part, par le patnmome de la Société coopérative dt d 'au­
tre part, par l ' immeuble gue nous achèt erions. ' 

, N?us. au rions sot!haité, pour C'e Congrès, vous ann oncer Ja 
renl1 sat1on _du proJet soumis l ' an dernier mais vous com­
pr~nd.rez a.i~~mcnt qu'une opération d'un~ telle importance 
d01t et1:e sen e_usement étudiée. Il ne suffit pas de trouver 
~es capttau?<, 11, faut découvrir l'immeuble gui corresponde 
a nos besoms, etud ier les charges gui en résu lteront pour 
la C. F., T. C. Nous n 'avons pas le droi t de nous tromper, 
les J conseguences pour le 111ouve111pnt seraient trop graves. 

,No~s aJou~erons que la souscription ouverte est loin 
d ~von- prodmt re g~e nous en attendion s. Nous savons que 
les Sy11cl1 c?ts _se pr:occupcnt de rollerter des fonds, mais 
nou s souha1ter_1ons vivement qu' ils nous fassent san atten ­
dre, des env01s pour nous permettre d'avoir 'un e opinion 
sur le r i;,ndement de leur effort. 

II - Pl"opagande 

Pour gue l~ C. F . T . C. vi ve et grandisse, nous devons 
encourager, aider toutes les bonn es volontés, en susciter si 
~eso1n e~t. ~our cela, il faut entretenir et développer Jes 
liens qm ,_ex1_ste~t entre nous par_ des contacts plus fré­
qu_ents . L ,~ct1v1be ,d~ notre Comm1ss1on de Propagande, dans 
ce sens, n a pas ete vame. 

, l)_epuis 1~ _G~ngrès, confédéral de 1945, le Secrétariat con­
fec) ernl a ':'1s1te 4-5 departements non compris la Seine et la 
Se_rn e-et-O1se. Il a ass uré 68 réunions crénéral es 11011 com­
pn s cell es de ces deux départcrnênts, et participé à 15 con-
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grès d'Union s départementales . L e nombre de kjlomêt.rc& 
parcourus est supérieur à 25 .000 ! 

_L'activité de la Commission de la Propagande s'est éten­
due à nos Colonies . Nous citerons seuJement les réceuts 
voyages de Dumas en Afrique notre et de Naillod en Algé­
r ie. 

La circulaire de propagande, « Criez-le sur les- toits ·,, a 
publié six numéros avec uh tirage total de 21.000 exem­
plaires ; elle est, chaq ue moi s, adressée gratuit ement à tous 
les Syndicats dont l'existence est connue en tant gu' org:'1-
nisations distinctes, c'est-à-dirè à tous· ceux qui out répondu 
au qu estionnaire envoyé par l ' administration confédéra le 
au sujet des effectifs. 

Cependant, notre action , dans le domaine de la propa­
gande, est encore insuffisante. Le réseau qui relie entre eux 
Secrétariat confédéral, Fédérations, Unions clépart'ément~~Jes 
et Syndicat s, n'est pas assez ser ré. Les réunion s devront 
êt:re plus nombreuses, et surtout, mieux prépar~es . Des pri­
ses de contact u.veé: les di rigeants, avant les réunions géné­
r a les, seraient nécessaires, et il ne fa udrn it pas que le 
Soc:rétariat confédé ral r.este ensuit e dans l' ignorance des 
résultats obtenus. 

L 'insuffisance de préparation des n iqnions, aussi bien sur 
le plan local que sùr le plan Confédéral, le Secréta riat 
ét ant obligé, lui-même, de faire facé à. des occupations très 
vanées, doit ètre aLtribuée pri11cipalc•J110Ut aux clifti cultés 
qu e rencontre leur finan cement. Il faudrait, à. ce sujet, en 
plus deS' prévision s du budget confédéral, créer une caisse 
de Propagande nationale, alimentée par les souscript ions 
volontaires des ad érents, des Syndica t s et des Unions, 
notamm ent pa1· un pourcentage à,. pré.lever sur les séances 
récréatives, soirées familiales, bals, collect es diverses . 

Il faut une organisation méthodique et rationnelle de la 
Propagande, telle qu 'elle a été proposée clans le numéTo de 
mai de « Criez-le- sur les toits ». 

Nous devons, dans le domaine de la propagande, sig~m­
ler la modification intervenue o.u ce qui concerne l'utilisa­
tion de la radio par les Organisations syndicales .. 

L es· émissions « Travail », r éservées à )a C. G. T. et à la 
C. F. T. C., qui avaient l ieu chaque jour, le matin à 
6 h, 40, ont été relllplacées par un cc Magazine du Travail » 
qui a lieu chaque samedi à 13 h. 35. 

Là C. F. T. C., qui disposait de deux émissions de 5 mi­
nutes par semaine, ne dispose p~us maintenant du micro 
qu 'u n samedi sur cinq. Cependant , sa dw·ée et ses moda­
lités nouvelles· r endent l ' émission beaucoup 'plus int~res-
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saute; el le constitue un moyen de propagande et d' informa­
tion qui n'est pas à dédaigner. 

<< Syndicalisme >> et la presse syndicale 

E fi ., t 
~ n, li es u~ _organe essentiel à notre prnpagantl e, c'est 

1;1ot1 e hebdomadau e. Les lettres que nous recevons tous les 
J<_>1;1rs nous montrent combien cc Syndiwlisme » est appré­
me de ses lecte~rs. Ces marques d 'intérêt nous encoura­
g

1
ent, certes, mais ce que nous dema11dons à nos militants 

c es~ de, ~ous amener _d 'au_tres . lecteurs, beaucoup de Jec'. 
teu1 s. C e~t une quest10u de vie ou de mort pour notre 
hebdomadau-e. 

La diffusion de." Syndicalisme » n ' a pas, contrairnment à 
ce que nous aunons pu espérer , suivi u11 c courbe ascen­
dante constante. Pourquoi? 

Voyons d'a?ord quelle a été, _i1 des époques déterminées, 
et. depuis le JOUr ou cc Synd1cali ·me » a recommencé à pa­
raitre, la progress10n et la régress ion du chiffre moyen de 
vente de notre hebdomadaire : 

- De novembre 19'14 à mi-janvier 19J5, la moyenne de 
vente ferme par les orga111sat1ons syndicales a été tlo 27.600 
exem plau-es par numéro. 

- Le 20 janvier 1945, cc Syndicalisme » ne paraît plus 
que sur une s·eule feuille. 

Ma_lgr~ cette réduction de format qui a causé un tort 
cert'.'m a notre hebdomadaire, la vente moyenne atteignit 
en Juillet . 1945, ~4.557 exemplaires, soit une augmentation 
de -6.957 exemplaires en 8 mois. 

Pendant la période dos vacances, qui entraîne nécessai­
rement la fermeture de bon nombre cl'eJ;Ltreprises la vente 
moyenne e~t r_edescendue à 27.745 exemplaires·. ' 

Il e_st .t1·es· 1mporta11:t do s e1_narquer , à ce sujet, que la 
J;Jl~pa1.t des O1:ga111sat10n_s avaient, pour cette période, ré­
a,11;t . ou annule, t emporall'emcnt leur c01nmando, 'foutes 
s_ eta1ent ~ngagees à r eprendre la diffusion de « Syndica- . 
lisme 11 des la fin des vacances. 

Si certa~nes ont t enu leur promesse, Ll'autres ont pure­
ment et simplement cessé t oute vente du journal et ,:;011t 
rest ées sourdes à nos appels. 
, c :est ce qui explique, en partie, pourquoi, d'octobre ig45 
a _fevn er 1946, « Syndjca lismc » n'a pu que remonter au 
chiffre moyen _de vente de 32.245 exemplaires. 

(:ette qu_antité, sans être supérieure à la moyenne de la 
meil~eure epoque, est cependant plus élevée que le chiffre 
attemt pendant les six preniiers mois qui ont suivi la re­
prise de notre publication. 

Il est nécessaire, également, de souligner la défaiilau ce de 
124 organisations de province, 75 organisations de Paris et 
94 organisations de banlieue, soit un total de 293 postes àe 
vente de « Syndicalisme 1, qui, après avoir diffusé réguliè­
rement l 'organe confédéral ont, en cours d 'année, complè­
t ement cessé leur activité. 

Essayons maintenant de tirer les conclusions de cet 
exposé de chiffres. 

Nous sommes certaius que trop peu de nos camarades ou~ 
compri • l ' importance de la presse syndicale. 

La plupart sont débordés par de multiples activités, et 
ils se ,la issent difficilement persuader que le recrutement 
d'éléments nouveaux serait grandement facilité s'ils consa­
craient une partie de leurs efforts à la diffusion de « Syn­
dicalisme "· 

D 'autre part, il est indéniable que les· journaux fédéraux 
et régionaux font du tort à « Syndicalisme ", même ceux 
qui sont remis gratuitemen t aux adhérents . 

De plus, il u e ..semble pas que la diffusion clans les entre­
prises soit faite méthodiquement. 
• Pour la région paris ienne, par exemple, il n'y a aucune 

raison, à notre avis, pour que certaines banlieues indus­
trielles comme Boulogne-Billancourt, Courbevoie, Colombes, 
etc . .. , n 'obtiennent pas des résultats aussi satisfaisants 
qu'Argent euil ou Saint-Denis. 

Et pour la Province: pourquoi de grosses régions indus­
trie11es telles que le Rhône, le Nord, la Loire, sont-elles, 
et de t rès loin, en r etard sur des· Unions beaucoup plus 
modest es comme le Calvados, la Somme, la Vendée, la 
région· de Besançon, etc .. . 

C'est tout simplement parce que, à Argenteuil, à Saint­
Denis, à Caen, à Amiens, à Besançon, des camarades, dont 
nous ne dirons jamais assez le dévouement, ont pensé aux 
problèmes que leur posait « Syndicalisme » . C'est parce 
qu ' ils ont eu la hantise du succès qu' ils se devaient de lui 
assurer , qu'ils ont su trouver les moyens et le temps de 
diffuser largement notre hebdomadaire confédéral. 

Mais il y r, aussi, à oct égard, un problème délicat à abor­
der: c'est celui de la Presse Régionale. 

Le Nord, le Rhône, la Loire, la Gironde et quelques au­
tres U.D., ont leur organe départemental ou régiona l. Les 
Ardennes, la Loire-Inférieure, 6 départements du Micu for. 
niant Région, ont des demandes d 'autorisation de paraître 
actuell ement en instance à l 'Information. Et cela est, sans 
doute, t rès justifiable. 

Mais qu' il nous soit permi s cependant de signaler, à 
titre d' exemple, l ' accord qui est intervenu récemment avoo 
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la Régiou de Besançou . Aux termes de c-et accord, " Syndi­
calisme » édite, chaque mois, un :numéro spécial dont la qua­
trième page est réservée à la Franche-Comté, les Organisa­
tions Syndicales de cette région 1·cmettant ce umnéro à tous 
leurs adhérents. 

Les mêmes propositions out été faites , eu leur temps, à 
certaine régions que nous espérions intéresser par un tel 
projet. Mais seule, la Frauche-Comté a Llonné jusquï 1 pré-
sent son accord. • 

On risque donc de voü· se multipliér les journaux d'U.D. 
à faible tirage, qùi eonnaîtront de très grandes difficultés 
d'existence et dollt cer taius sel'ont sans doute appelés à dis­
paraître, faute de recettes suffisantes, ou constitueront, pour 
leur groupement, un poids iirès 101.IJ·d. 

Cette situation aura aussi1 comme on va le voir, w1ë cou­
séquence iufiriiment plus reg'!'ett:ible. 

Sans vouloir pousset à fond, daus cô nlpport, l'étude Üù 
problème financier que la publ'iuation de « Syudicalisme " pose 
à la Confédérat ion, nous tenons à faire remarquer bion sim­
plement qu'actuellement, nôtre 0rgane Confédéral « ue fait 
pas ses frais u. Pourquoi ? 

Parce que fai s,ant suite au désir mauifest{i fréquwmnc11t 
par les responsables, nous n'avons p'as voulu augmenter le 
prix de vente du journal. 

Or: 
- Le prix du papier est passé <le 852 fr. ~. 1.500 fr. le;; 

100 kgs. 
- .Au moment oü « Syndicalism() " a reparu sur 4 page&, 

les factures· de composition et d 'impression ont augmenté <)~ 
50 %, 

- Les frais de rqutage et d-'affrnnchissement ont subi une 
hausse de 45 %, . 

Et si les recettes sont, actw, Llem,en.t, sou iblernent 1er, 
mêmes qu'à la meillcu1'C époque de l' exploitation de not~·e 
journal, les dépenses ont pratiquaineI1t doublé. 

En se refusant à auginenter sei n pFix de 'Vente; « Syn:dica­
lisme » faisait confia11ce à ses propagandistes et espérait 
qu'un chiffre de tirage, sans oesse accru, permettrait d'amor 
t ir les dépenses·. On doit, hélas! constater qu'il n'en a rien 
été. 

La multiplication dos feuilles départumontalos ou régionales 
n'est pas faite pour éclaircir l ' horizon. ' 

« Syndicalisme » ne pouna pas con ti nuer à « manger <le 
l ' argent » . Nous avons proposé, dans une récente circulaire, 
d'augmenter encore l'intérêt du J ow·nal en le faisant paraî­
t r e su r six pages, mais en portant son p1ix à 4 fr., ce qul , 
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en somme, aurait fait de lui un des hebdomadaires les moins 
chers. . 

Bon nombre d'organisations applaudissent à ce proJ et, mais 
sont hostiles à l'augmentation du_ pnx de vente. _ _ 

En bref, voici les snlutwns qm s'offrent, actuellemen t, a 
« Syndicalisme » : _ . , 

_ Continuer à paraître sur 4 pages, a 3 Jr., ma~~ neces-
sité impérieuse d'augmenter d'au lll~)lllS 5_0 % _son tuage, ce 
qui est non seulement possible, mais facile, s1 chacun veut 
s'y employer. . .· - 4 f. 

Tirer sur s1x pages, en portant le pnx de_ vent e a 1 . 

Cc qui ne dispenserait d' ailleurs pas d'accomplir un eff?rt ie 
diffusion car dans les deux cas, si aucune augmentation e 
tii\ige niinte{·vcnait nous devrions envisager de réduire ln, 
périodicité de notre 'organe Confédéral , décision dont chacun 
mesurera la gravité. 

Ill - Formation 

Nous avons enfin réussi ~ remettre en route notre tra­
vail de formation. Nous avions perdu beaucoup de temp; e~ 
vain, clans l'attente du r~tour de notre cama,rade I au 
Vignaux, gui, pour des raison~ personneI:1-es, . n a ~~s., pu 
nous renouveler un e collaboratwn autrefois s1 app1eciee. 

Depuis octobre 1945, la _Corn n~Î Sb~on ~e F_or~atwn s'est 
r éunie récrulièrpment pour reorgamse1 et 1enf01 ce1 les moyens 
de formation à mettre .li, la disposition de n.o~ camarade?· La 
condition d'un travrtil fécond était d'avo1.r -un sccret~1re 
confédéral qui puis e réaliser le trav::ul. C'est chose faite. 
Le 1 er janvier , notre cama.racle Fe~·nand Resse a pris en 
charge le Secrétariat de la Commumon. . , , 

La Commission a étudié et fixé un programme qm a ete 
envoyé au.."C responsables de la For~ation . . . 

ce· programme trace l~s grandes _l~gues des pnnc1pale~ u~a­
tières que d01vent connaitre nos mrhtants, et,~onne ~ ou1de 
dont ils peuvent s' inspirer uttlen1ont dans l elaborat10;1 des 
programmes <le lem·s Cercles d'Etudes, cours et JOUrnees <le 
forma.tion . , t l'" 

Une circulaire mensuelle, dont q~atrc numeros on cep 
paru, est envoyée à_ p~us_ d_e 500 ammateurs e_t r~sponsa~les 
do la Formation, d1ssemmes dans toute la Frnncc et meme 
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da_ns- l'Emi;iire. Il a été donné, dans chaque numéro, <l'es con­
seils techmq~es, une étude économique ou s-ociale, deux plan8 
de C~role d'etudes avec documentation à l'appui, une revue 
rlcs livres et deR nouvelles de la Formation. Nous souhaitons 
que cette Circulaire puisse bi entôt se transformer en une 
réédition de la R evue « E.N.O. ,, gui, daus le passé a été 
si ut il e à nos militants. ' 
. Si_x journées de permanents, organisées par la Confédéra­

tion ,_ d?1lt deux c~a1:s la R égion parisienne, pour les dirigeants 
confederaux et federaux, ont eu lieu et ont été unanimement 
appréciées des participants gui désirent les voir o t enir régu­
herement, notamment à l' occasion des Comités Nationaux. 

Dix se sions <l'Ecole Normale OuvriÈl,l·e (soit le douhle 
d 'avant l_a guerre) vont avoir _]ieu ret été:. à Besan çon, Bor­
deaux, Lille (2), Lyon, Marseille, Montpellier, Nancy, Pari s, 
Ren1;1~s , et probahl ':'n!ent h Strasbourg, sess ion s auxquelles 
partw1peront un m!lher de militants et dirigeants. 

Ell~s auront comme th ème central « la réforme de J'En ­
trepnse, ~a uf pour Li lle, gui traitera « Sa la ires et Prix ,, et 
L:zon, gui prendra pour s11 j et: « La R econstruction Fran­
çaise » . 

11 est à _ prévoir que ces Ecolos Normales Ouvri ères pour-
1;C?nt fon ct101.:iner toute l'année à partir d' oc-tobre prochain à 
l image des ecoles de Lyon, Lille et Pari s. 

Pour . assurer la réalisa tion des efforts en faveur de la 
Formatwn, en plu s de la parti cipation financi ère des Syndi­
cats, des U.D. , et plus· particulièrement de la Confédération 
no~1 s_ avons demand é un e subvention au Minist ère du Travail: 
spec,a_le!nent pour nos Ecoles Normales Ouvrières et les cours 
orgamses, pour lt>s délégués de. Comités d'Entrepri e. Nous 
en sommes i:na ]heureusement r estés au stnrle des prnmesses ... 
et des espmrs. 

I1 est just e de remercier nos camarades du Synclicat Géné­
ra 1 cl~ l'Ed ucation Nationale gui nous out apporté une colla­
b~rat1011 fort app~'~ciée aussi bien eu cc gui concern e le corps 
p1 ofessoral qu e l ela borat 1on des programmes. 

L'abm,d~nte corrnsponda11 ce reçue, demandant de multi­
p~es ren se1_gnements, prouve que nos camarades s'intéressent 
v1ve131eu~ a la f?r~nation. et qu 'il est iudispcnsa bles que le 
Setcillre~anat confederal smt, dans cc domaine, parfaitement 
ou e. 

Quelle g1;1e soit doue la valeur des résultats obtenus, nous 
vo~1l~ns faire_ mieux. ~ons voulons que nos organismes do 
fo'.i:nat,on ment parfaitement adaptés pour donn er à nos 
militants toutes- les connaissances dont ils ont besoin con­
naissances gui doivent les préparer à l ' action, c'cst:à-dire 
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leur permettre de se culti,er tout en gardant le contact avec 
les réalités quotidiennes. 

IV - Questions économiques 

Commission des Problèmes Economiques 

Pour pournuivre une actio n effi cace, le Bureau Confédéral 
s'est la rgement appuyé l.H' les travaux de la Commission des 
Etudes Ec·o11om igues gui, en pa rti culier, a étudi é les problè­
mes posés par la na tion ali sation du gaz et de l' électricité, 
par cell e des Assu rances, formulé des a.vis sur le fonc-tion­
ncme11t du Conseil Supérieur du Crédit, et enfin coustitué 
des· sous-com mi ss ions chargées de travaœ, ~éterminés dans 
les tlom aines suivants : 

- Réforme de structure économiqu e et réforme de ]'En­
treprise. 
Nationalisation s. 
Barèmes et prix. 
Organisations professionnelles . 
Statistiques et Conjonctures . 
Etudes :fiscales. 

- Normali sation et R echerches scientifiques . 
- Monnaie, Crédit, Change. 
- Commerce extérieur. 
- Plan comptable . 
- Distribution. 

Passons maintenant à la critique et voyons les observa­
tions qu'appelle l 'activité de cett e Commission et les- modi­
fieation s à envisager. 

I1 y a tout d 'abord le fait que charnu des membres de la 
Commission est surchargé de t ravail, d'où mauvaise orga­
ni sation du travail des Sous-Cornp1ission s et de la Commis·­
sion e lle-même, gui mangue d 'aill eurs d 'homogénéit.é dans 
sa constitution. 

Nous déplorons, clans cette C'ommission, l'absence quasi 
totale d'éléments- ouvl'iers, mal gré les rappels adressés aux 
Fédérations. 

Il n'y a pas suffi samm ent do liaison entre la Commission 
National e et les Commissions constituées en provin<'e, dont 
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n~u, ignorons la plupa_rt du temp., IC' . trnrnux. D 'une façon 
gonerale, les Co=1s 10ns manquent de documentation éco­
nomique précise relative aux travaux en cours et des études 
lui Ront présentées sur les·quelles il faut é~ettre un avis 
dan les 48 heures 1 

Il fout rC'rn:rnic•r la composition de not,·e Commis~ion clC"s 
Problèmes Economiques. Il ne faut plus d'élément non rC's­
ponsnblc • devn11t lou r fédération m:ii • au contraire: 

Un président et un ecrétaire nommés par le llnrt'au Confé­
déral. 

, 1: cl :1é~uo de la Fédération de CadrPs, 1 délérrué de la 
Fe_~erat1on cl s Empl?yés et 4 délégué. d,•s J• éd ·rntions ou­
vrreres, dont au moms 2 membres de la Commi.-sion de 
l'.\ction Professionnelle, ratifié nominativement par le 
Bureau Confédéral. 

Un économiste et un juriste nommés par le Bureau Con­
fédéral. 

LC's délégués responsables des Sous-Commissions seront 
ratifié 11omina_tivemcnt par le Bureau Confédéral. 

li faut aussi transformer les mé thodes do tnn·ai l de la 
Comm_issio,_,, ~ont (' att_cntion dc~r::1. se porter sur des tra­
vaux a olJ1t•ct1fs lomtarrrs, avec· eturles fractionn6Ps, et étn­
blics par les ou -commissions. 

La Commission dC'na prendre' connais r111ce de, 6tudes réa­
lisées par le. Commi~ ion. de Province, . ur le. mêmes sujets 
que la Commi ion 11ationale. • 

Il era 11_éc~s aire d'organiser, chaque a11néC" , deux réunions 
de. Comm1s~1ons de province et de la Commission nationale 
et de pré,·oir I budget nécessaire. ' 

~Ioyennant ces tran formations, nous ~ornme. pt'rsuadés 
9ue la Co_mmi sion dC's Problèmes Eeo11omiqups, qui a déjà 
a. on nr_t1f de tra":aux extrêmemC'nt importants et intéres­
sants, re~ondra pl_emement à sa _mi ·sion, qui e. t e. sC'nti0lle 
dans la forme pre. C'nte do l'art,on yndical . 

National isation du Crédit. 

B_ornons-not!s, en matière de . nationali . ation, puisque le 
rapport Brod1er traite la question, de quelques note sur 
le crédit. 

Une loi du 2 décembre 1945, modifiée par !'Ordonnance du 
8 avril Ul ' 5, a nationali é la Banque de France et 1t,, quatre 
grande banques de cl 'pôt, et oumis au contrôle sévère de 
l'Etat ton . li' autn,, établissC'ml'nt banr·nires. La Direction 
Génrrnle du Crédit est c-onfiée it u11 Consc•il Tational, corn-
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posé de représentants Je: principaux organi me profc~s101~­
nPls. Les nouveaux admnustrateurs des banque · natrouali­
sées sont choisis parmi le eommerç-ants, les indu~tricls, 1 •s 
~griculteu!·s, ~es emplo~·és de,· éta,bli • ·c!uents et ~es délc~ués 
de orga111sat10ns synd rc:a los. Il n e ·t nen change_ au . ta Lut 
du Personnel, à son mod de recrutement, de l,c~mucmcnt 
et do rémunération. 

Au Conseil de la Banque do Franco figurent ::l représen­
tant de intérêt généra ux et ~ rLprésentauts_ du perso1i:tel, 
désigné par les l'ou,·oirs publics, sm pror~ ,tJO!l. des Cen­
trales Syndicales l~s plus représenia~n:es . En ?ep,~ Je -~10s 
[60-itimes protestatwns, 11 11e uou a ete accorde qu m, ·,ego 
su~- le sept à pourvoir, c:e qui constitue un __ ab~s flagrant. 

Do même, représentant du personnel a. nuson de deux 
par Etablissement, figurent dans le Conseil de · Banques 
nationalisées. Lo Ministère du Travail, d'accord av è la 
C.G.T., nous offrait, là encore, un iège sur 8._ .T:e MinisLre 
<les Finances admettait, pour sa part, la pante quo nous 
réclamions Finalement non san • mal, nous a von fait 
admettre 1~ principe d'_~n référendum et l'_app lica ti~n <le la 
représentation proport1011nclle. On connait les, ros~lta~s: 
55,7 % à la C.G.T. et 44_,3 % à la C.F.T.ÇJ. L application 
rigoureuse de la p_ro_port10nnc~le a_ura1t cl~ _n?u donner 
4 sièges sur 8. Le Mmrstre du 'lravatl en a dec1de autrement 
et a accordé 5 sièges à la C.G.T. contre 3 à la .F.T.C. Lo 
Bureau Confédéral a décidé de déférer cette déci ion au 
Con eil d'Etat. 

Il n'e t pas sans intérêt de rapp 1er que nos caman1des des 
Fédérations Cadres et Emplo.0 és ont étudié à f,?ud le· tcxt s 
pr 'sentés à l' Ass mbléo Con t ituante, et qu il ont {:Olla­
boré de façon · trè étroite avec l' lntergroupe _Parle!11cn taire 
du yndicalisme Chrétien. ~ u _c?urs _de la d1seuss10n, ce~·­
tains amendements ont pu ams1 etre mtrodu1t~ dans la !?1; 
do même c'est une intervention de Marcel J:>ounbœuf qu, a 
permis l'~doptiou d'un texte sauvegardant les intérêts des 
employés. 

Les Comités d'Entreprises. 

ous avo11. continué d'agir dan · le sens du rcuforcemout 
ries prérogatives et de l'autorité des Comités d ' ;En_treprises. 
De cü-culaires ont été envoyées à toutes nos illOU pour 
qu 'elles veillent à. l'application de la loi_. , . 

D'une ïa9on géuérale, nous pouvous dire que les elcctions 
nous ont eté favorables. ans douto, demeurons-nous une 
miuorité, dans l 'ensemble, mais une minorité qui représeute 
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en influence beaucoup plus que la proportion ridicule de 
1 à 7 que préteudent nous impo ·er la C.G.T. et le .Ministre 
du Travail. 

C'est ainsi, par exem ple, que nous avons enlevé 188 siècYos 
dans le te~tile de l~ seule ré&ion de Roubaix-Tourcoi;g, 
contre 377 a la C.G.'l. Un tel rnsu ltat se passe de commen­
taires. 

Lo décret relatif à fapplic:abion do l 'ordonnance du 
22 février sur los comités d 'entreprises est paru Je 2 novem­
Lrc. Cc décret préc.: iso les attributions des c.:omités cl· entre­
prises en ce qui concerne la gestion des œuvres sociales. Ce 
décret indique quo le comité d'entreprise a la persoW1alité 
ci'.'ilo, c'est-~i-dire qu'il a la c.:apacité juridique pour accom­
p_hr tous ~es ac.:tcs _de la vie _civile, 9.u 'il p_eut ester en jus­
t ice, ac.:quenr des biens mobiliers et 1mmolJ1liers les aliéner. 

Le comité d'entreprise a la gestion de toute; les œuvres 
s.o~ial_e~ de_ l'~utrep1:ise qui n'ont pas e lles-mêmes personna­
lite civile, a I exc.:lustou des contres· d'apprentissage et de for­
mation professionnelle. 

Il participe à Ja gestiou de totttes les œuvres sociales 
ayan_t la per~onnalité civ!l~ . et, de ce fait, _doit être repré­
sent e au mollis pour mo1tia dans les conseils d'administra­
tion et dans les commissions de contrôle de ces institutions. 

Le comité d'entreprise contrôle la gestion d 'un certain 
nombre d'œuvres sociales telles que sociétés de secow·s mu­
tuels, caisses d'assurances établies clans· l'entreprise œuvres 
de logements et de jardins ouvriers. ' 

En somme, directement ou indirectement le Comité Social 
a la haute main sur toutes les œuvrcs soc.: i;lus. 11 est impor­
tant de noter que la conseillère du travail clLuf du service 
social et Je mé~<:ciu, du Trav_ail attachés à. ]'entreprise ne -
peuvent etre designes et mamtenus en fonct10n8' qu'après 
accord entre le chef d'entreprise ut le Comité. 

En cas de désaccord, la décision est soumise à l'arbitrage 
de !'Inspecteur du Travail. Il résu lte donc implicitement des 
dispositions du décret que les services sociaux dans l'entre­
prise et les assistantes sociales qui l 'assureut ne dépendent 
plus seulement de l 'employeur, mais sont soumises à l'auto­
rité <lu comité d'entreprise. 

C'est là une transformation importante dans le clil;nat 
social de l'entreprise. 

Sur le plan de la réforme de l'entreprise, il faut noter l'or­
donnance du 2 novembre modifiant l'article 22a du Code du 
Trava~ i:elatif au. règlement _intérieur. Jusqu'ici le règle­
ment mteneur avait un cal'actere absolument unilatéral: un 
acte de pu1·e autorité de l' employeur. 

L 'article .22a ancien du Code du Travail se bornait à pré-
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ciser les conditions dans lesquelles il devait être affiché, de 
façon à ce que les travailleurs ne puissent en ignorer les 
termes. Le nouveau texte stipule que le règlement intérieur 
ne peut être introduit dans· l'entreprise qu'après avoir été 
soumis à l ' avis du comité d'entrep rise ou des délégués du 
per sonnel. Après avoir été élaboré, le règlement in térieur 
est so umis au contrôle de !'Inspecteur qui vérifie sa confor­
mité aux lois et règlement s. L'ordonnance ne prévoit pas le 
cas de conflit entre l'employeur et le comité d'entreprise sur 
l 'élaboration. 

Dans cette hypothèse, il semble bien que ce soit l 'autorité 
patrona le c1ui doive l 'emporter. L 'intervention de l ' inspec­
teur du travail vérifie sl mplement si le règlement n'est pas 
contraire aux lois et règlements. Ilien n'oblige donc l'em­
ployeur à tenir crompte des avis du Comité. L 'ordonnance du 
2 novembre, bien que réalisant un progrès sur le régime 
antérieur eS't insuffisante. 

L 'Assemblée Constituante a adopté, le 2-! avril, une loi 
modifiant l'ordonnance du 22 février 1945 instituant les 
Comités d'Entreprises. 

Aux termes de cette loi, les Comités d'Entreprises doivent 
être constitués dans toutes les entreprises emp loyant au 
moins· cinquante salariés. 

La loi comporte en outre l 'élargissement des attribut ions 
des comités d'entreprises. 

Le Comité d 'Entreprise est tlésormais habilité à s'occuper 
des questions relaHves aux salai res, dans le cadre de l'amé­
lioration des conditions collectives de travail et de vie du 
porso~nel. • 

Il étudie les suggestions émises, non seul ement pat· le per­
sonnel, mais aussi par la direction, en vue d'accroître la pro­
duction et d'améliorer le rendement de l'entreprise. 

Il est obligatoirement consulté (et uon plus seuleJUent 
informé) sur les questions intéressant l'organisation, la 
gestion et la marche générale de l 'entreprise. 

Il ost obligatoirement informé des bénéfices réalisés par 
l 'entreprise et peut émettre des suggestions sur l 'affectation 
à leur donner. 

Dans les sociét és anonymes, deux membres du Comité 
d'Entreprise, délégués par le Comité et appartenant, l'un à 
la catégorie cadres et maîtrise, l'autre à la catégorie em­
ployés et ouvriers, assisteron,, avec voix consultative, à toù­
tes les séances du Conseil d'administration. 

Le Comité d'Entreprises est habilité pour donner un avis 
sur les augmentations de prix . 

li est également pr~cisé que les suppléants assistent au:x; 
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séauces av0c voix consultative et que chaque organisation 
syn<l icale ounièrn rnprésontativc cl:; reconnue dans l' eutre­
prise peut désigner m1 représentant aux séances avec: voix 
consultative. Cett;e <lispos ition est, on on c:ouvieuùra, ùe la 
plus haute importance. 

Parmi les autre dispositions originales, signalo ns que tout 
membres du Comité peut être révoqué en cours de mandat, 
sur proposition fai te par l'organisation syndîcale qui l'a pré· 
senté, et_ approuvée au scrutin secret par la majorité du 
collège électoral auquel il appartient. 

Enfin indiquous que les membres titulaires disposent de 
20 heures par mois au maximum pour l'exercice <le leurs fonc­
tions. Ce temps leur est payé comme temps de trava il , de 
même que le temps qu'ils passeut aux séauces ùu Comité et 
qui ne vient pas en dé<luction de8 20 henros prévueb ci­
clessus. 

En ce qui concerne les délégués syndic:aux, le temp8 passé 
aux séances du Uomité est également rémunéré. 

li est à peine besnin que nous soulignions l'intérêt de ce 
texte et que nous indiquions à nos camarades qu'ils devront 
utiliser au maximum les di&.positons qu'il contient .pour par­
ticiper au fonctionnement des Comités d'Entreprises et pour 
leur donner une réelle efficacité. 

Evolution de la situation économique, 

Depuis le mois de septembre 1945 si la . situation écono­
mique s'est sensiblement améliorée grâce, surtout, à l'aug­
mentation des disponibilit és charbonnières, cette améliora- . 
t ion reste précaire ·en raison de l'absence de stocks. 

La pénurie de charbon reste la ·préoccupation dominante, 
surtout compte teuu de sa qualité, qui est médiocre, et même 
mauvaise pour une part importanl:;e, uon seulement ·en rai ­
son de la remise en exploitation des mines abandonnées, mais 
aussi par suite des importations pour lesquelles on se soucie 
bien davantage de la quantité que de la qualité. 

Les transports sont encore déficients ~ quoique amélio­
rés -, en raison notamment du manque de matériel . La 
production sidérurgique est également faible. 

L es prix de revient sont anormalement gonflés, par suite 
de l' insuffisance de la production et cles conditions excep­
ti_onnelles clans lesquelles elle s'exerce en raison, notamment, 
du vieillissèment de l'outillage. 

Eu .Agr iculture, l'usure du sol non fertilisé, l 'absence du 
matériel mécanique a conduit à une baisse sensible de la pro­
duction (pour l'année 1945: les 2/3 de celle d'avant guerre) . 

Les importations se rapprochent du volume d 'avant guerre, 
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tandis que les exportations encore min~es, s'élèv~nt, _notam­
ment depuis la dévaluation (lu franc qID les a accelérees pro­
gressivemf'nt depuis le début rl_e l'.année. . , , 

La balance commerciale de fevner 19~6_ represente un exce­
dent d'importations de près de 10 m11.lmrcls environ (dont 
g milliards 2 imputables au commerce avec !'Etranger, et 
O 6 milliard avec les colonies). . . 
'En poids les importations de février ont ttttemt 2.381.269 

tonnes (co~trc 80.283 tonnes en février 1945) ct_le~ expor~a­
tions 576.397 tonnes (contrl' 50.429 tonnes en fevn_er 194.o) • 

Les déficits cle la balance commerciale se trnclmsent par 
une /liminution inquiétante de l'c1H'aisse-or de_ l_a _Banque de 
France, qui fo11d à vue d'œil. Cet or est utilise _poui: u~e 
grande part à l'aclrnt de produits de _consommation mdJ. -
pensables mais qu'un effort suffisant eut. perims de trouver 
en Fra11c~ même. La stabilisation monéta1re n'est nullement 

assurée . 1 1 t· 
En définitiv<' . on peut évaluer l'cn~emhlo de _a proc uc 1011 

indnstril'lle et' agricole fran ça ise ,i 60 % environ de celle 
ck 1938. 

Qnclqu0s c·hiffrcs nous semblent intéressa11ts à rappeler: 

Quelques statistiques 

Charbon 

i, 

'(Production moyenne par jour ouvré, en tonnes) 

ier trimt'stre 
1940 

162.Ull 

146.510 

Fonte brute 
io 

2• tTimestre 3° trimestre 
1944 1945 

130.616 101.787 
Effectif au fond 

170.703 142.017 

Electricité (en /.>ilowatts-heure) 
.Janvier 1938 : l.56~ millions. 
J anvicr 1946: 1.821 millions. 
Février 1946: 1.68::) millions. 

Si.dérurgie 
Moyenne Déc. .Janv. 

mens. 1945 1946 
1938 

501 177 143 ... 
35 O' 38 % 100 % 7o 

233 231 Acier brut .... 315 
]00 % 45 % 44 % % 

1:'rocluits fiuis 334 1/53 1 il 

% 100 % 45 % 52 % 

Février 
1946 

157 .270 

208.856 

Fév . 
1946 

190 
38 o · Jo 

~43 
47 0/ ,,., 

201 
60 % 
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Industrie textile 
en tonnes Moyenne Nov. Déc. Janv. 

mens·. 1945 U/45 1946 
1938 

Filés de roton .. 20.SIO 10.888 9.910 11.322 Ti ssus de coton. 12.190 .5.816 5.570 6.107 Fil és de .lin et 
chanvre 3.800 97i'J 1.038 1.121 Tissage de Îi~· ~t 
cha nvre 4.00G 1.8'1 1.980 2.007 So.ierie rayo;{~~ .' )) ·535 572 704 Fibres artif. . . 2.819 2.922 2.934 3.051 

Matériaux de construction 
en tonnes Moyenn e Janv. Fév. 

men s·. 1946 1946 
Ciments 

1938 
' ... . ......... . 296.000 161.125 163.700 Chaux hyclrau liq11e 

Briques 
.. ... 140.000 108.742 110.750 et tuiles 

Produ it. réfractaire~· : : : : 
375.000 J 76. 787 168.000 

Faïence 48.000 28.0.55 25.500 C't poteri es 8.800 ... . 3.650 3.890 
Prix de gros réglementés 

Up nouvel indice a ét é établi par la Stati sti G , , . 
de _la France,_ portnnt s11r 23 produits alimenta ir2:!t 1!~e, :~~ 
~Utts mdustncls. Deux coeffi cient. de pondéra t ion l ' ?1 
tif aux con som t · l 1 ' , un 1e a-• , rna wns ce a pér iode de base 1938 I' t , 
cclil <;s dl<: l ' anl1.1ee 1941 (a irnée type des écbano-es de '0-u: 1~-er)c ,.1 

~ 111 c tee ce mar 1946 • • 0 0 • 
noter un e lrnuss • ds o ' prov!so,re, permet néanmoins de 

b t 'b l '. _ • c e 10 '(a du e a l 'a11gm c11tntion du prix des 
corn us 1 es et des textil es . 

(Pondération 1941 seulement) 

Mars 1938 
Mars 1939 
Mars 1940 
Mars 1941 
Mars 1942 
Mars 1943 
J\fars 1944 
Mars 1945 
J a nvier 1946 • • • • • • 
F évrier 1946 • • • • • 
Mars 1940 .. : : : : : 

Indice général 

99 
104 
128 
149 
177 
207 
238 
269 
457 
461 
514 

Indice des produ its 
a limentaires 

98 
103 
120 
144 
176 
219 
259 
291 
469 
469 
470 
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Ind ice Ind ice Indice 
des produi<fs des matières des produits 

industriels premières d emi- fins 

Mars 1938 .... . .. . 99 99 98 
Mars 1939 ...... .. 104 105 104 
Mars 1940 . ... .... 135 129 139 
Mars 1941. . .. .. .. 154 ✓ 138 168 
Mars 1942 .. . .... . 179 lûG 203 
Mars 19!,3 . ...... . 196 184 206 
Mars 1944 .. . .. . .. 218 206 229 
Mars 1945 .. . . .. .. 297 328 267 
Janvier 19t,6 ..... 445 425 465 
F évrier 1946 . . . . .. 452 435 469 
Mars 1946 . . ... . .. 559 601 516 

Ces quelq11es chiffres nous perm ettent de nous rendre 
compte de l'évolution de l a. s it uat ion économique, qui condi­
tionne pour une très large part notre action syndicale. 

S ' il est vrai que nous nou s refu sons à admettre la pri­
mauté de l'économi que, uou s ne pouvons, pour autant, 
oublier que c'est par un effort co11.·iclérable de production que 
notre pays n •tr011,·cra son équilibre. 

Dans ce domaine, c'est encore d'un manque de plan que 
nous souffrons le plus. Il est donc souhaitable d 'établir d'ur­
geucc ce plan de l' écon (')mie fran çaise auquel s 'attache main­
t enant le Conseil du Plan Gle Modernisation de l'Equi pement, 
auquel appartient Gaston Tessier, et un certain nombre de 
sous-commissions · cla ns· lesquelles malheureusement nous ne 
somm es pas_ suffi samment représentés. 

Si nous nous plaig nons de cet ostracisme, ce n'est pas sans 
mot if. La C.F.T.C. représente, actuell ement, une tendance 
hum a ni ~t e qui est battue en brèche par la t endance maté-
ria liste. • 

Nous pouvons donc craindre qu e ce plan de l'économie 
fra nçai s·e se borne à un plan d ' industriali ation de notre pays 
f't néglige t otalement le problè•m e social qui, selon nous, doit 
être examiné sy.m étriqn ement. Mieux: c'est en fonction du 
problème . ocial que nous voudrions voir traiter le problème 
éc·onomique. 

Dans la résolution adoptée lors du Comité National d'avril, 
nous avons souligné l 'absurdité d'une politique qui ne tient 
aucun compte des besoins· de notre peuple et nous avons 
protesté con t re l' accroi ssement massif des exportations pour 
les produits et article qui manq1wnt sur le marché intérieur 
français. 



- 22-

Notre Programme 

Nous avons dé?laré, dès novembre 1945, et répété ensuite 
à plusieurs repr1ties, notamment lors du Comité National 
d'an·il: 

« Il faut bloquer les prix, arb itraireri10nt, guelk•s C]U·en 
~o ient les conséquen ces . 

:' fl faut améliorer le rnvitai ll cmrnt en vêtc>mcnts et en 
ob.J~t • d'u ti lité c-o uraJJte par la création des artirles c1·utilité 
soCJal_e (1), vers la fabric~tion desCI11_els on o:ientera une partie 
tmp I tante _de nos mat1ere. prem1Pr(•s, qui Px1~tcnt actuelle­
ment et qui se d1spcr eut sur une multitude de fabrications 
?t notamment de fabrica tions de luxe, J1or, de portée dt•s 
illHlge~s populmrcs, ou gui s'en vont i11co11sidérémen t à l'ex­
portat10n. 

". fi fa ut,_ C'll partant de? prix gui ~eront étn hlis pour des 
artwle: _nnt10nau_x,_ déterminer le minimum vital, inclividuel 
et fnm1iial, Pt dec-1der que chaque Françai. ::n-nnt clroit à la 
ne, doit r0c-evo1r c-e minimum vital. • 
. « 1:1 faut réviser les méth odes de fabrication et surtout les 

c· 11·c-1!1t ·ommerc·rnux, et supprimer tous les interm éd iaires 
11rnt1l es ou peu utiles, il faut réduire les margc•s. 

« C'est aux intéres és eux-même que l'on do it demander 
cet dfort d'or_gauisation: quand le prix SPr011t bloqués et 
lc?s sa l~11·c. vitaux établis ils devront fa ire au sein des 
entrepn. c , le_s adaptations n 'c·essa ires , et c:~ qui Pst vrai 
pour !'e!1trepn~e le•. era ~ussi pour 1:i profession, que des 
c-omn;1ss1011_s tnp~rtito~ orienteront, réalisant, s'il le faut, 
le~ rc.wolut1ons neecs:mres. Ce n'est pas pnr{'e que c·erta ines 
mcthodC's sont en ngueur depuis des iècles qu'elles so11t 
honn~s: on est effaré, quand ou C'Xamine certain circuits 
d0pu1~ !e départ de la matière première jusqu'à la VC'nte 
au detail, par le 11ombre de stade i1 franchir avpc tout c·(' 

g1;'<?, c-e la suppose d
1
e transports, do pPrte,, cÎ0 fraudes, de 

b?nefic·cs, cle mam-d ~uvre, plu s_ inutiles que jam;:tis ii l'heure 
011. toute~ no,s fac~ l~e~ productr ices et toutes, i1os resso urc-cs 
doivent etre 1nobihsees pour une œuvre de reconstruction 
totale. 

\ 

,." l~t pui , il fout permettre à notre production agricole de 
s mteus 1fi er,_ non seulement pour faire face aux nécessités de 
l'heur~, mais pour être à la hauteur, demain, de la c-oncui·-
1•pnre rnternat1onalc. 

« Dans l'Economie de demain, il n'y a place que pour le:, 

(1) On _peut eonstater les heureux résultats de la campa­
gne menec par la C.F.T.C., les artic-les d'utilité sociale 
commencent à sortir: 
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productions qui seront rentab.les , cela est éga lement nn 1 
pour les Services publics et le Services nationa li sés qui 
devront obligatoirement ' quilibrer leur budget. 

« La réalisation d'un tel programme Sllppose un effort eon­
sidérable d 'équipement iudu t riel et agricole . . li faut donc 
·upprimer progressivement le_~ subventi ~ns ~t _inaugurer C)L 

remplacement une pol1t1que tres large, tres geuereuse, de cre­
dits à Jon" terme et i, faib le intérêt, mais r éservée à l' ér1ui­
pement ail' Agriculture et de !'Indu ·trie. 

cc Il faut aussi eritrcprendre sans ta rder une grande 
réforme administrative. Ou haut n ba de l'échelle, uotrc 
système est rouillé: dc•puis les services ministériel ·, entre 
lesquels existent . des cloison étanches et qui se renvoiént 
les responsabilités, juqu'aux se1-vic·es que P'.11:;.ily cnt un f?r­
malisme rigide et des métbodes de travail et de controle 
désuètes. 

cc De cette réforme ne résultera pas eulement une écono­
mie sérieuse en personnel, en papiers, en loc·aux, et clone 
en argent, mais un allè&cmcnt pour t?u~e . l'actÎl'ité uatio­
uale qui, pe u ou prnu, doit passer par .1 adn11111strat10n. 

« Nous rejoignons, par là même, le problème mornl: i l 
faut que les chefs prennent nettement conscienc-c_ de 10;11:s 
responsabilités . Ils ne doivent pas seulement avoir le leg1-
time souc:i de justifier l 'existence et l 'i mportance de leur 
service, mais sachant que leurs intérêts particuliers ne d_oi­
vent pas être lésés - et ils ne le seront pas lorsque un ven­
table Statut de la Fonction Publique aura été adopté -- ils 
doiveut collaborer à la réforme administrative qui, saus la 
bonne volonté de tous, du directeur de ministère au plus 
modeste sous-chef de bureau, ne peut pas se -réaliser. 

cc L'adoption de cc programme permettrait, dans un bref 
délai de réaliser une politique sociale hardie comportant, 
à eôté d'avanta"es immédiats résultant d'une véritable 
remise en ordre des salaîres et des conditions de vie des 
familles laborieuses, les mesurns· plus vastes g râco auxquelles 
le Travail participera. à la gestion de !'.Entreprise pub(ique 
ou privée et à la d irection de l 'Econom1e, par ses reprcsen­
tants gua'iifiés' que sont les yndicats. 

« Cette opération serait facilement financée par les a.vnn­
tages qui résulterout pour l'Et?,t, l'Lldustrie et l' Agrieul­
ture, de l'essor de notre procluct10n. 

« C'est alorn seulement que les réformes de structure pro­
duiront leur plein effet, dans une économie où le poiut d'équi­
libre eutre les droits imprescriptibles du cc social " et le: lois 
impérieuses de « l 'économique » aura été déterminé. » 
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Agriculture et Ravitaillement 

L'importan,ce. que nous attachons a ux questions agricoles 
nous a amenes a constituer . une Commission particulière qui 
malheureusement_, n ' a pas . donné ce que nous en attendions'. 

OeUe Oomm!ss1?n avait deux ordres de préoccupations : 
. Sur le plan mténeur, r enforcer au sein de la U '<' 'l ' C l · l t 1 · · ' .,: • • • , es 
l~l;IS ~n- re es ~rgamsatrnns s~ rattachant à l 'agriculture ut 

preparei, ,av,ec l accord des mteressés, la création d'une Féclé­
rat10n Generale des Syndicats Chrétiens de l ' Agriculture 
p,ro.~pant no~t~~!lleut la l!~édération des Travai lleurs <le Ja 
leue et la liedern,t10n des Ieclin1ciens et Employés de J'A, .· _ 
cu1ture. g11 

, Sur le plan général , mettre a u point uu pro"rnuuue agricole 
1:epondant ~ux ! ues de_ la ,CJi'.'l'.C. eu la matièrn, nou point 
seule~ent Ülllltees aux 111terets des travailleurs, ruai s emDras­
sant l ensemble du problème. 

,N?~s avons·, ,en effet, le sentim,m~ que, d' une façon t rès 
g~ne1_ale, on _n a pas, depms la liberatwu, fait sa part au 
p1obleme agn cole. Nous avons J oue voulu attirer l'utteution 
s~r cette g!·ave quest10n : rendre à la Frunee son raug • de 
g1anùe Nat10n, ,r~trouver notre potentiel iudustricl, étaieJtt 
e t demeurent ev1demment des tâches essentielles mais il 
faut comprendre qne le r edressom'ent du Pays esL 'row· 
av· nt t t h d 1 . . vL,011, a ou. e c ose e a s1tuat10u de son capita l humain . Eu 
dehors ;'Ileme de_ toute autre considération, pour que notre 
populaJ10n _laborieuse pmsse se remettre pleiucment a u tra­
vail, ~ est-_a-,du~ pour que son rendement soit à la hauteur 
<les necess1tes, il faut la nourrir. 

L es_ expérienc,es poursuivies depuis plus d 'un an en ce 
domarne sont decevantes. Elles le sont pow· u11 e très la r <TC 

pa1:t , -~arce qu:on n 'a pas. mis à son ;.ang, daus J'ordrn tle 
nos preocc upatwns_ la quest10n de la Terre. 

Il ~~t facile de Jeter la pierre a ux cultivateurs et de f ·t 
la cntique est souvent justifiée: ]}1ais avant de c:~udamnm~~r~ 
bloc _la P'.1-ysaunen e française, il faut essayer de comprendro 
sa situation. , 

Qu'a-t-0!1 fait, depuis la libération, pom remettre en route 
notre Agnculture? S'est-on soucié de questions aussi r aves 
~ue celle de l' app,auvris~·ement du sol et de l'usure du gmaté-
1~el ? S est-?n J;>reoccupe de la t rès grave question des séle<t­
tions, aussi bien en ce qui concerne le cheptel que Jes 
semences? 

. Pose,r la question, c'est, liélas ! la résoudre par ]a ué a­
tive. Notr~ Agnculture, tra_itée en parente pauvre, parce /fue 
ses membres_ - dans leur immense majorité - ne s'étaient 
pas appauvns sous l 'occu pation, mourra, si l'on n 'y prend 
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garde, et avec elle uue des principaJes richesses de la 

France. 
L 'erreur initiale fut, à notre avis , de ne pas_ avoir admis 

qu'une priori té devait •être donnée _à not re .1g!·n:ulture pour 
so11 rééquipement, et de ne pas avoir,_ en consequeuce, mobi­
lisé uue large partie de notre production natwnale et _de _no_s 
possibilités d ' importation pour le réaliser dans un bref clelai. 

En un t1ll nous a urions permis à uotre t erre de nous nour­
rir et nous 1n 'en serions pa~ réduits, ttujourd ' hui, à dépenser 
nos dernières devises pour assurer notre ravit aillement, alors 
qu· el.les dev raient intégralement être réservées à notre outil-
lage industriel. . . • • 

Il est gnwd t emps d ' agu- eu ce dom~me,: uous _devons t m.ir 
de notre sol ratwnnellement exploite, l essenttel do notre 
su bsistance. 1Mais, encore une foi s, là comme ailleurs, un 
p\an est indispensable: il faut se hâter de fournir à l' Agri­
cul ture, par priorité et à des prix normaux, les machrnes, les 
objets, les engrais dont elle a ~esom. , .- . . , 

Il faut se hâter aussi de sortir de I a narchie qm regne clans 
le domaine des prix. On peut le faire en procéd,wt à une 
remise en ordre des prix agricoles, eu parta nt du blé, qui 
demeure la prod uction de base et en fonction duquel on cal­
culura la valeu r relative de tous les produits de la t .erre. 

Nous pourrons alors, parce les paysans -aur~nt à .l eur di ~­
position ce qu' il faut pour travailler, parce qu' ils seront fixes 
su r la valeur monétaire et le pouvoir d 'acl1:1t des fruits de 
leur labeur, exiger et obtenir d'eux le respect d~ certaines 
disciplines grâce auxq,uelles les travailleurs des V1 lles seront 
normalement approvisionnés et en état de pousser leur pro-

duction. 
Mais il faudrait aussi avoir un e politique cohérente du 

ravitaillement. 
Sans ùoute, uous avons joué de nrnlchance et notre récolte 

de 1945 a été part iculièrement mauvaise, mais cette cons­
tation ne saurait suffire à expliquer la situation présente 
ni à excuser l 'imprévoyance de gouvernements qui n'ont jamais 
att aché aux problèmes de ravitaillement l ' importance qu ' ils 
méritaient. Nous l ' avons dit et répété sur tous les tons • 
depuis plus d ' un au : il faut cesser _de faire do l' e1:llpirisme, 
il faut une autre méthode de travail que celle qui c:ons1Ste 
à attendre, pour étudier les problèmes, qu ' ils soient devenus 
in solubles ; il faut choi sir une bonne fois un ministre et une 
politique et s'y tenir . 

Au lieu de cela, nous avons assisté, depuis la Libération, à 
une véritable cava lcade de ministres; nous en sommes au cin­
quième, ce qui est un r erord. Chacun d 'eux avait son_ rilan, 
mais aucun n 'a été tot alement appliqué parce que le rn1mstre 
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suivant avait des idées cli:fféreute et qu'aucun ministre n'est 
iesté assez longtemps au Pquvoir pour réaliser ]' ensemble de 
ses prnjets. C'est ainsi que le plus vaste gâchis presi<le it 
notre ravitaillement et ·que les fonctiounaires, ex ·ellents daus 
l'ensemble, sur qui retombent des responsabilités qui, en réa­
lité, sont d 'ordre ministéri el, s'arrachent los cheveux eu face 
<le directives contradictoires qui se succèdent à une cadence 
accélérée. 

Si les ministres sont incapables, qu'ils s'en remettent aux 
Commissions du Ravitaillement car, si .les ministres ont 
changé, ces CommiEsions, elle·, sout demeurée~ et depuis <lix­
buit mois elles n 'ont cessé de proposer des wlutions qui n'ont 
jamais été suivies, e;e qui permet de dire, puisque ce qu'on a 
fait a .échoué, que c'était cerL.iiuoment elles qui avaient r.ii­
son. Si on avait écouté la Commission Nationale du Ravitail­
lement, on aurait évité au pays la stupide · histoire de la 
suppression prématurée de b carte do pain, comme on lui 
éviterait cotte autre sombre aventure qui s'aunonce avec la 
liberté totale de la pomme de terre. 

La politique constante do Ja Commission, c'est que, daus 
un régime de pénurie comme celui que nous connaissons il 

. es.t impossfüle d 'admettre la JiLerté totale car c:clle-ci aboutit 
pratiquement, à priver J e ravitaillement les « économique~ 
ment faibles ». 

En dépit donc des cris de ceux qui réc:lam ent cette liberté 
totale du •commerce et parmi lesquels doivent so ranger tous 
les trafiquants qui· peuvent, par ce moyen, coutiuuer sans 
danger leur œuvre néfaste, il faut répét er que beuls le ratiou­
nement et la taxation garantissent aux foyers modestes un 
mm1mum de ravitaillement et qu'un peu de méthode et d ' or­
ganisation devrait faire que ce minimum soit suffisant. Au 
delà, il nous importe peu que la liberté soit établie. 

_Nous ne nous sommes pas borné à récriminer. Nous avons 
présenté, dans les colonnes cle cc Syndicalisme » et oralement 
dans les Commissions· auxquelles la C.F.T.U. e ·t représentée, 
des suggestions. Rappelo11s, à cet égard, le plan élaboré par 
la C.G.A., la C.G.T. et la C.F.T.C. en janvier 19-!5, car il 
n'a pa'3 perdlt de sa valeur. Il faut avoir les moyens Cl ' exé­
cuter ce plan, c'est-à-dire maintenir un ministère du Ra'vi­
taillement doté de moyens d 'aètion correspondant à. l'impor­
tance du rôle qu'il a à jouer et libéré de la tutelle des autres 
ministères. Nous avons toujours rédamé pour ce ministère 
une situation privüégiée alors qu'il a tot{jou1•s été un minis~ 
tère de deuxième zone, tributaire de presque ton les autres 
départements, clone sans possibilités- réelles <l'acti,on, sans 
autorité, sans liberté de mouvement. '.!.out au contraire pour 
des raisons d'économie, on supprime progressivement plus de 
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]a nioitié de ses agents et certains s'en réjouissent - bien 
ù r _ tandis que nous ?rions casse,-ro\i _ ei~ affi.rm_an_t. ~ue s_1 

c·crtaines réduction. se JUSt1fi.cnt, l ope1 ai.1011 chu u1 g1c_ale ~ 
laquell e 011 se livre va obliger le rnini,t:e à rendre la hberte 
:i tous lC's produits car il n 'aura b1~nto~ plus aucun moyen 
de collecte, de contrôle et de d1stnbut1_on. Et, pour 1:ous, 
répétons-le, la liberté totale, dans les _cll'constances _presen~ 
tes , c'est la famine pour tous ocux qm ne peuvent recouru 
au marché noir. ffi 

Rnfin, il fouclrnit tout de même pren_c1re do mesures e -
mces contre les traficprnnts de marche nmr, po1,11· l~squels 
nou s avons demandé lt'S plns graves sanet1ons, c est-,i-d1re, 
non p,18 des amendes don~ i_ls , e fi_chcnt éperdm.~10nt, car ils 
nC' sont pns à quelques m 1ll1ons prcs, m::ns, la _p11. on, 1:1 c01:­
fiseation de !Purs bic'ns, do ceux de leur famille et des pe1-
sot1nos qui IC'S hébergent et, clans le:~ ras les plus ~raves, la 
peine de mort. On e demande vnmnent pourquoi les pou~ 
voirs publics se refu:~p11t à adm<;ttrc qu? ;C's trnfiquants sont 
des criminel~ et qu'ils clo1vc-nt otro tr,ute comme tels. 

V - Action professionnelle 

l,:i Commission C'onfé<léralc r1e _J ' Action y1:ofess!onne.T}e, 
composée do Secrétaires de Fédérat10ns _de Met1er,.-5 est reu­
nie régulièrement chaque sema~ne, dep1;11s le Cong1 es de sep­
tembre 1945. Son travail a éte cons1dera_blc. Elle ~' nota~­
m1.mt,, mis au point un proj_et, de . conv~nt10n coliectr:e ,natio: 
nale qui a été remis_ aux _Feclerat1on . .'! ,1 charg~ pom cel~es-~1 
rie l'adapter à kur ·1tuat10u part1cubcre. De 1;10111~\, potu ~e1-
mottre à nos adhér0nts, membres de _Com1tes d E?tropnse, 
dt' pouvoir donner utilement leur avis sur, le regl ements 
cl'atel icr, qui doivent obugat01rome'.1t leur etre soumis~ la 
Commission a étahli un modèle de rPglem out: Dans le mei:i-10 
sens un type de règlement intérieur c~e Co~11té d'~n~ropnso 
a éL~ mis àu point Pt pub1i6 dans la c1rcu\all'o c_onfederale. 

l,a Commisr,;ion a éLudié, également, un c-ertam_ nombre _de 
que~tions, partil'ulièrement la ~éc·1?i.té ·de l'cmplo;, le s~lall'e 
a,1 rem1ern t•11t . l'étalement 1.lc lii._penocl~ des ~?ng~s paJeS, la 
rénmnrration des heures supplemcnta:rcs , 1 un_n11_g1:at10n, de 
la main-cl'œuvre étrangère, la ma;11.-cl œuvrc f_em1nmc, l l'X­

tension d0 l'in stitution des Comites d 'Entrepnse aux eutre­
pnsos comprenant rü1qunnk sa lariéR, le statut do I' A ppTen-
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ti s_sage, l' instituti on clos délégués des j eun es dan s .l es entre­
p~·1ses1 la maJoratwn des rentes d' accidents du travail le 
r etabhsse~ ent des délégués du per sonnel ; ces deux de/niè­
rcs quest10ns ont fait ! '.objet de propositions de lois déposées 
par nos ca1m1,;·acl es de }'Intergroupe des Syndi qués chrétiens, 
membres de 1 Assemblee Constitua nte. 

D \ 1,ut re pa rt, la Commission de .l ' Action Profess ionn ell e a 
exa m:n ë, au cours de ses rénuions, différents proj et s de lois 
d_e clecrets ou d 'arrêtés . oumi s à la C.F .T.C. pa r le Minis~ 
t ere du Travatl, notamment un projet r elatif à, l'étab li s­
s~!11cnt d_e la ca rte professionnelle da ns d ifféi'.entes branches 
cl llldustri e; un autre concernan t le 1er mai 1946 un autre 
enfi n, t end ant ,1, l ' institutio n des Comi tés cl 'Ent r~pri se da n~ 
les Services Publics à carac-tèro industri el et commer cial. 

Il ,fa u~ ajoute r qu e, d' une manière généra le, la Commission 
dù l Action profcss1onn ello a t enu à émettre ses observations 
sur les d iffé1·ents projet s et proposit ions do loi de caractère 
profession ne! et socia l soum is à l'Assemblée Co nstituante, et 
qu: u_u~ co l.l abora tion féconde a pu s 'instituer , par l' int or­
me~lrn 1re ,dl! Secrétariat Confédéral, entre ell e et les Syndi­
ques chJ"etiens, membres de la Commission du T ravai l de 
l'Assemblée. ' • 

J~nfin , la Commission a e11tencl u régulièrement des comptes 
re!1cl~1s de ma,ncla t de ceux de _es membres siégeant à la Com­
m!ss10u Natwnalc Int1?rprofess10nn elle des Sa lai res, à la Com­
m1s~1011 Natwnale do la Main-d '·Œuvre et à la Commiss ion 
Supérieure des Conu tés rl 'Ent reprisc . 

~e travail a _p u êt re réa lisé grâce au bon esprit d 'équipe 
exi stant rt u sem de la -Commission de l'Acti on P rofession­
n~ll_o ,et aux efort s per s?n nels de ses memhros qui n 'ont pas 
hes1te, lorsqu 1J le fa llait, malgr é IPu rs lou rdes cha ro-es cle­
Secrétnires de Fédération, il, travailler à l' ét ablissem~n t de 
ra pports prél imina ires sur les questions fi crurant ii l'o rdre clu 
jour rks réunions. 

0 

Les Elect ions Prud'homales 

Il est inut il e de souligner l' importance que nous at tachions 
au scrutin de rC' nou vcll eme1'.t des conse ils do prucl"hommes. 
Le souci cl<' ma 111te111r les r esult:i ts acqui s lor.· des électi ons 
do ] 935 et 1938, la préocr upat.ion dP nouvell es victoires à 
assurer, la volonté ~It, n1ont rcr le earact ère représrntat if de 
notre orgamsatwn , nous ont in<' it é ii fa ire des efforts consi­
déra bles en faveur de ce sc- rutin professionnel. 
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Ma ll1oureusement, ln négligence d 'un certain nombre à e 
nos orga nisations syndic-ales, l ' in compréhension de certaines 
autres, le souci de ne pas ent reprendre clos campa.gnes oné­
reuses ri squant cl r n 'apporter auc1111 résult a t , le fa it que les 
élections ont été érbelonn ées à t ravers la France sur plu­
sieurs moi , ont fait que nous n'a vons pas pu tîrer le maxi­
mum qu e nous at tend ions . 

Malgré cela, les résul ta t s sont sati sfai sants. D 'a,près les 
rcnseig11 ement.- qui nous sont parvenu s à la dat e du 18 avril 
- et nou's avons de bonn Ps rai.-ons de penser qu' il s sont 
i nromplots, - nous· avons 196 candidats élus clans les conseil s 
ck prudhommes su ivants : • . 

P a.ris, 4-; Sa int -Gel'ma i11 -t•n-Layc, ,1; Versailles, 4 ; ~·oi­
ti <'r , 2; V il'e, 2; Rodez, 4; Dax, 2; Epernay, 3; Sa mt­
Etic,rne, G; Sn in t-Briouc, ,1; R ouen , 4; Li sieux , 2; Caen, 3 ; 
Ori fans, 4; Dijon , 3; Nantes, 4; Tours, 4 ; Châlons-sur­
l\fa rn o, 8; R orhefort-su l'-Me r, 4 ; Troyes , 2; Chalon-sur­
Raôno, 3; N ior t, 2; La R oc-hell o, 2; Lill e, 6; Roubaix, 4; 
Tourcoing, 2; 1\ l'rn ent ièrcs, 4; Dunkerque, 4 ; Douai , 4; 
Valcnci C' 11 11 es, • 2; Cambra i, 3; M.ervill e, 2 ; Maubeuge, 2 ; 
Anger .·, G; Mill au, 5; Vel'clnn , 2; L e Mans , 4; R ennes, 2; 
Vitl'é, 4; Fougères, 3; Dax, 2; Sa int-Malo, 3 ; Nancy, 2; 
Longwy, 3; Cherbourg, G; Fourmies, 2 ; Saint-Quentin , 1 ; 
Mouli11 s, 2; Cognac, 4; Le H av re, 6; Gap , 4 ; Berok-sur­
MN, 3; Reims, 2; Cholet , 4; Grenoble, 2 ; Roanne, 2 ; Vier­
zon , 4; Charl C'v ill C', ,1; Brest , 1. 

Afin de nous perm c•ttre cl 'éta blir un e st ati stique aussi com­
pl è>tC' qu<' possible, nous avion s dema ndé à plusieurs repr ises 
aux Unio ns Dépar temcnt:il<'s des renseignements précis su r 
les élect ions qui s'éta ient cl él'ou léos cl ans· les différent s 
Con seils de pmclh om mes de leur ressor t , même là où no.us 
n'avion s présrnt é auc-un randiclat . 

A la clnte d u 18 avril , nous étion s en possession d ' indica­
tions préc·isC's pour 65 conseil s , UI' un total de 214 que com­
po l'te la li' ranc-o. Même en tenant compte du fait qu 'à cette 
dnto los élections n'avaient pas encore ou lieu partout, il 
faut bien r011vo!1ir que c-c rta ines orga nisations n 'ont pas 
ap porté it nou, ren sL• ig nc l' toute la bonne volon té souhaitable. 

Rur r<'s 65 conseil. , 11 n 'ont vu aucune candidature de 
syncliqu és chrétiens . D ans les 54 :rnt r eS",, des candidatures 
C.F.T.C. ont été prétiPntéeti dam l' un e ou l' autre des caté­
gories industriell Ps ou rom mercia les, et même, da ns un cer­
ta in nomhre rlo cas, dnns l'ensembl e clos cat égories·. 

I l est intéressnnt de noter que clans ces 54 Co11seils de 
prud' hom mes, 11ous avons eu 150 cand idats élus contre 625 
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à, (a, C.~.~- Le nomln ·C' des voi x recueill ies par nos candi dats 
s _el~".e a 0?.llô, coL.es qu1 &e sout portée~ su;· los Gandidats 
regetistos a 125.765. Le pourcentage des suffrages obtenus 
par nos c:i-n_d~dats par rapport à ceux qui ont été rocueiU is 
pnr les regetistPs, ressort ,1 ~U %, soit approximativement 
la proport1_on c~e l à 4. L a même proportion se retronvc dan s 
k eh 1ffre des e lu s. 

,_Ces _ résul~ats. sont vraiment snti , fa isants . Complétés pa r 
d ,1ut1C's rncbc·at 1ons que nuns attendons clos Unions départf'­
ml'n~ales, il s l_e sero ni. encore plus. TI reste qu 'il est encore 
pos~1hle e f~irc _1meux à l'avc11ir. Il font, cl/>s maintena nt, 
prepal'(·•r !(,s elcc·t10ns de 1948, s i nous voulons réell Pment et 
tons nous le vou lon , ohtenir alors de nou vC' II Ps ,· iC'toi re~ . ' 

Salaires 

_Kous avons fa it u~ e large _plare, dnn s ec ra pport, a u pro­
bl emp des salaires. Nous le repéton~, ee qui im porte, cc n'est 
pa,s leur valeur nom .uale, c'C'st le pouvoir tl ' a('hat qu ' il s assu ­
rent aµ tmv:1ill curs. 

Cc P?tH'oir d' nC' ha t n 'a fo it que s'amenuiser depuis un a n• 
le sa laire m1n1mum , tel qu' il a été fixé par les arrêtés d~ 
rcm 1s_,e en ordre des salai res, n'app:nnît qnP C'o mme une bnsc 
de depart pou_r J' étab_li ~sement. de la hi~rarc-hie p rofession­
n; l_le. Ii na, J~mn1 s ete un ~m1mum vital, même pour Je 
C'e l1 ba tmrc. 11 1 c-st encore mou1s au.1ouTd' hui qu'hier. 

L~aetion sy11cl ic-alo, depuis notre Cong rès de septembre 
l94n_, a donc c'01it111~1é ~l'êt re dom inée pa r IC' problème des 
sa lai res, et plus preC'1semc-nt par celui du po11voir d'achat 
des t rava1Ueurs. Ce qu' il fallait obten ir, c'é tait l'acbèvC'mrnt 
cle _la r em1. c en. ordre des salnirt'S, gui a t raîn é pcntlant des 
moi s et _des_ mois, ce gm a eu pour conséquenc·e cl c compro­
mettre l' opernt1on d'ensemble. 

Nous 1i ' avons pas ce~sé de le dire, pour réuss ir une politi­
qnc de r~dressem_ent . econo111 1qne sa uvegardant les in térêts 
de., trava11leurs, 11 fa liait qu o le blocage clos prix fùt efü•c·­
t~e et que la l"C'm1 se en ordre des salaires fût fa ite dans un 
d~!•:1 de, quelqu~s semaines. Au l!t•u de cela, le blocage cl C's 
p11x, a ete un e 1l.lus1on et la remise en ordre des salaires a 
dure un ~n et demi, co qui deva it nécescairement jeter la 
perturbat1?11 ,dm~s le plau éta bli. C'est pou rquoi nou s so m­
mes a_menes a reelamer, auJourd' h ui, un o prime clc viP ehè re 
de l.n00 fr . par mois . 

Les _tabl_eaux _que nous donnons c·i-dessous a idera ient, s' il 
n 6ta1t necessa ire, à C'omprendre la situation. 

.1 
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Tablea11 co1!lparatif des prix en rnars 1945 et en mars 19.i6 
(offü·icu x) 

l 

Denrées Prix au kg Prix au kg Augmentation 
C U mars 1945 en mars 1946 

Viande . .. ... .. . 71 )) 100 )) 40 % 
Charcuterie .. . .. 70 ,, 148 )) 104 % 
Li'romage ........ 65,60 88 )) 30 % 
13eu rre . ...... .. 103 )) 154 )) 50 % 
P âtes . . . . ...... 17 ,60 32,30 80 % 
Suere . . . . ..... . . 16,10 24,20 50 % 
Vin (le litre) 11,10 19,GO 76 % 
Chocolat 37,50 86,10 130 % 
Confiture . .... . . 26 )) 5;3,70 101 % 

Moyenne générale : 63 o ' 
/0 

h1dice officiel des prix en octobre 1945: 500 (base 100 
en 1938) . 

Indice des salaires horaires 
Professionnels Manœnvres 

Octobre 1938 
.1 vr il 1944 ..... .. .. . 
Odo ure 1944 .. ... . . 
Avri l 19J.5 . ... . .... . 
Octobre 1945 

100 
163 
231 
314 
374 

100 
163 
248 
304 
359 

La loi du 25 fév rier 194-6 apporte cependant cer taines amé­
li orations au régime des salaire ·, par l 'octroi d ' une plus­
value on ce qui conœrne le paiement des heures supplémen­
taires. 

.Au delà cl ' uue d urée uonnale de 40 heures par semaine, 
et jusqu ' à 48 heures, les hew ·cs de t ra vail sont payées avec 
une maj oration de 25 %- Au delà cl e 4.8 heures, cette majora-
tion ne. peut être inférieure à 50 % . • 

Cette loi marque, en somme, un retour à la législation 
de 1936. Il est r egrettable qu 'aucune disposition n 'ait été 
prévue pour empêcher les employeurs de r éclui ro la durée 
du t ravail en vue d'éviter le paiement des majorat ions dues 
pour les heurns supplémentairns. 

Chez les fonct ionnaires. 

Depuis notre dernier congrè , qu i avait voté une motion 
de olidarité à l 'égard des travailJ eurs de la F onction l•ubli-
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que, le problème des salaires a pris un tour particulièrement 
aigu. 

Il faut souligner que le Cartel Syndical Chrétien a été à 
la -~ointe de l '_actiou qui a abouti, uon pas à des résultats 
suffisants,_ mais à l 'obtenti_on d 'avantages réels après que 
l~s orgarm,at10~s eurent_ mis en œuv1·e leur ultime moyen 
d act10n: la greve de demonstratiou. 

Conscien~s de la gravité_ d 'un tel geste, nous avons e;epcn­
dant donn~ 1:1otr~ accord . a. ce mouvement, car ce qui était 
en cause eta1t bieu ce 1111U1111u111 vital sur lequel nous n 'ac­
ceptons aucune transaction. 

Dans l'Enseignement Libre 

La C.F.T.C. s'est également préoccupée d~ relèvement des 
sa_Ja1res du personne~ en~eign-;tnt dans le~ é LabJissemenls· pri­
ves e_t,. après une act10n energ1que, des r esultaLs intéressants 
ont ete obtenus. 

La grève des Cadres. 

li convient de noter, daus ce domaine. des salaires les dif­
fi_cultés rene;outrées _par uos camarades des cadres pou'r J'aLou­
t1ssement de leurs JUstes revoudicat10ns et de rendre hom­
ma.ge à l 'activité déployée par uotrn FécÎération. 

Le . mécontentement légitime des cadres a été exploité il 
faut bieu le dire, par la Confédération Général e des Cad~·cs 
qm, agissant, , da;u~ bien d_es cas, .en plein accord avec Je 
P_atrouat, !1 decr~te une greve dout le but était surtout de 
te~~1gner de_so~ mflueuce sur _les cadr~s. 9ettc grève, qui a 
f!a I tie.)lement reuss1 clans certames prnfess1ous, a totalement 
echoue dans d 'autres: elle a été condamnée par la C.G. 'I. et 
par nous-mêmes. 

Pour faire cesser certaines interprétations, il nous faut 
pro_fiter _d~ ce rapport p~ur mettrn a.u point de façon brève 
1"?-:i,1s prec1se, notre pos1t10n à l 'égard do la C.G.C. t:onnue à 
l ega~d de ,t?ute autre organisation sy udicale qui se consti­
t uerait ulténeuremeut 

L~. liberté que nou~ avons· réclamée pendant de loJJgues 
annees et que nous avons obtenue après de durs comLat~, 
nous ne la refusons pas aux autres. 

:1Y.[ais- il_ est normal qu'en matière symlicale des p1·ée;autiuu~ 
s01ent_ pnses e~ que _le caractèf'e d_'organisatiou représentative 
ne s01t pas decerne sans garantie. Les critères établi• par 
le Ministère du ~ravài~ so1:1t ~eux-lit mêmes quo nous ;vo;s 
de tout temps reclames : mclependancc, ancienneté consis-
tance. Ils gardent toute leur valeur. ' 

C'est aux intéressés qu ' il appartient de p/ouvcr qu'ils 
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rempü ssent bien ces conditions, et c'es~ aux Pouvoirs Publics 
de le reconnaître. • 

Le :i\finistère du Travail s'est jusqu'à présent refusé à 
admettro que la C.G.C. réunissait les titres nécessaires à la 
reconnaissance du caractère représentatif. Nous nous en 
tie11drn11s quant à nous à ce jugement. 

La montée en flèche de nos effectifs Cadres constitue par 
ailleurs la meiileure approbation de notre position . 

La Grève des Banques Lyonnaises 

On ne peut passer sous silence la grève des employés de 
banque de Lyon déclenchée le 18 avril. 

Les raisons de cette grève, décrétée cl ' un colll1llun accord 
pal' les organisations de la C.F.'l'.C. et de la C.G.T., rési­
daient clans l ' insuffisance des salaires, insuffisance provenant 
tout autant de l ' interprétation des taux que des mesures 
prises par les directions en matière notamment de classe­
ment. 

Après les interventions énergiques auprès des pouvoirs 
publics, la grève se termina par un succès eomplet. 

Ce qu' il est intéressant de noter, en passant, c'est que la 
Fédération cégétiste des Employés avait tenté de s' opposer 
à la grève et que c'est seulement sous la pression de ses 
adhérents qu ' elle changea de position . Un tract, dont « Syn­
dicalisme » a publié le fac-simi.lé, dans son numéro du 11 mai, 
ne craint pas de parler de « manœuvres de basse poli t ique 
électorale » de la C.F.T.C. poussant à la grève et invite 
les adhérent de la C.G.T. à• ne pas suivre c:es " manœuvres 
politiques de la réaction sociale dont la C.F.T.C. s'avère le 
soutien fervent "· 

On croit rêver en lisant de parei lles énormités: les em­
ployés de banque lyonnais, toutes tendances réunies, ont 
fait justice de ces sottises et amenée l'organisation cégé­
tiste à une plus saine conception de sou rôle. 

Défen s e d e la Fam ill e 

Fidèle à ses principes familiaux, la Confédération s'est 
préoccupée de cette question. A maintes reprises, depuis ie 
Congrès de septembre, elle a attiré l'attention des pouvoirs 
publics sur la nécessité d'un relèvement substantiel des com­
pléments familiaux du salaire. 
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Notre préoccupation irnmétliute a été d'obtenir la substi­
tution aux sala1res moyens départerueutaux servant de ba,e, 
actuellement, au cakul des allocations familiales, cl'uu nou­
veau système qui aurait consisté ~ P!·cndrn pour base le 
salaire minimm:n du manœuvie applique dans le heu de tra­
vail, majoré de 30 %, soit apprnximativement •1.500 fr . clans 
la région parisienne. . 

Ce systeme avait l'avantage de ra.ttue;her _les allocaJwns 
familiales au salaire du manœuvre, leur relevement eta11t 
assuré autornatiquemcut (;haque foi que le salaire lninÎlllum 
sernit lui-même augmenté. 

La nouvelle formule a,ait, (;Olllme autre avantage dans 
l 'immédiat d'amener une augmematiou sensible des allo­
e;at ions fa;ui.liales payées en provin(;e, lu situation dans la 
région parisienne restant sualJllisée pour le mo_meut. . 

Ce système a été concrétisé par la _ propos1twu. de_ lot _d<; 
uotrn camarade Piene Gabelle. On sait le sort qm lm a ete 
réservé par le ministre des Finauc:es. Sous pretexte de réper­
cussions très lourdes (9 milliards) sur Lo budget de l'EtaL, 
cette ,proposition a été rejetée. _ . 

Toutefois, un projet gouvernem~ntal, a~opté le 25 _ ~vnl 
pai l'Assemblée Constituante, apres· de seneuses ame~ora­
tion a consa(;ré le rattachement des allocations familiales 
au s~lairc rrùnimum mais en laissant à un décret ultérieur 
le soin de réduire l~s différences trop considérables existant 
outre les allocations versées à Paris et en Province. 

La question en est là. Il faut bien se rendre compte que 
l 'absence d'une véritable politique familiale au moins en ce 
qui ooncer~e l'aide matérielle à apporte~ aux f,~milles, rend 
très difficile toute act10n en faveur d un relevement des 
compléments falnilia.ux du salaire dans nu· pays où l 'indivi­
dualisme règne toujours en maître. 

Nous n'abandonnons pas pou1· autant la partie; nu con­
traire, ce qui a été dit da1;1-s c_e rapport quant 11. notre pos1 • 
tion vis-à-vis d'une revalons.atwn eventuelle du pnx tle co1·­
tains produits alim_entaires,. moutrc que ce pr?blème <lu rele­
vement des allocatwns familiales et par e;onsequent du pou­
voir d"achat dès familles ouvrières, reste au premier plan 
de nos préoccupations. Le Comité National d'avril a demandé 
expressément que les . compléments familiau~ soieut relevés 
de 50 % en même temps que serait institué une prime de Vil' 
chère. 

Dans le domaine familül, aucnue ' mesurn législative iu té­
ressante n'est à signaler, sinou, au point de vue fiscal, la 
mise en application du système du quotient familiaL . 

Pour le calcul de l'impôt, le revenu du chef de fam ill e 
est divisé en un certain nombre de parts, suivant l'impor-
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bnce do la fa1mlle, et l'abatterneut à la base do 40.000 fr. 
joue sur chacune tle ces parts . C'est uue mesure do JU,twe 
qui ne manquera pas d'alléger uotablcment le· charges des 
famillE:s eu ee qui concerne l'impôt général sur le revenu: 
Nous ne pouvon.s év idemment pas dire que nous avous ams1 
satisfaction, puisque nous avions réclamé l'élévation du pla­
fond à G0.000 fr. 

Utilisation de la main-d'œuvre 

L'Ordonuane;e du 23 mai 19~5, qui a abrogé la loi du 
.J septembre 1\)4.2 relative ii l ' ori c□tation et à l'utilisation de 
la maiu-d'omvre, avait posé les bases d'une nouv eUe régle­
mentation de l'emploi pour rnmplacer le rég1llle de Vwhy . 
Cette loi avait précisé qu'un arrêté détormiiierait les profes­
,·ious soumises au contrôle des embauchages et cles résilia­
tions du contrat cle travail. 

Cet :urêLé a été pris le G octobre. Il soumet les embau­
drnges et les résiliations de contrat de travail à l'autorisa­
tion des Services de la Maiu-d',OJJuvre tlans toutes les proios­
sio11s industrielles et (;ommerciales. Dans les professions libé­
rales les offices publics et ministériels, les sociétés (;iviles, 
asso~iatious et syn.clicuts, les diangements d'emploi ne out 
pas soumis à la nécessité d'.mie au~orisation préalable_, mais 
doivent faire l'objet cl ' tme snnple cledarat1on aux Services de 
la Maiu-d'Œuvre. 

Une Circulaire du 15 octobre 1945 a précisé les conditions 
dans lesquelles seront coutrôlés les embauchages et les licen­
ciements. 

Il y. a lieu de noter que los employeurs et les salariés peu­
nrnt ·former un r ee;ours contre les décisions des Services de b 
Main-d',O!;uvre eu portant refus devant le Directeur Départe­
mental du Travail, qui statue après avoi r pris l'avis d'une 
Commission consultative comprenant doux représeutauts des 
employeurs et deux reriréseutants des_ travailleurs. nommes 
par le Préfet sur proposit10n des orga111sat1Qns synd icales les 
plus représentatives. 

Ces garanties étaient nécessaires pour éviter les actes 
arbitraires auxquels la nouvelle rég lementation sur l'embau­
diago et le licenciement pourrait donner li eu de la p:ut de 
l 'Administration. 

Cette réglementation, en effet, si elle était appl iquée rigou­
reusement, pourrait por ter de~ atteintes très graves à la 
liberté clos travailleurs. Pour éviter ce dangel', nous avwns 
même demandé que lP Directeur Départemental du Travail, 
qui statue sur. les recours portés dev_ant lui_, soit assis~é 
d'une Comm1sswn, non plus consultative mais ayant voix 
délibérative, 
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Les Pouvoirs Publics n 'ont pas cr u ùevoir retenir notre 
suggestion à ce suj et. . _ ,, _ . . . 

Il ne semble pas, toutefois, que JUsqu a mamLe_nan t 1~ 
réglementation de l 'embauchage et du !1eenciement_ :ut douma 
lieu à des abus. Elle a été appliquée d 'une façon libérale._ . 

Nous avons toutefois fait preuve _de _la plus gran~e- v 1g1-. 

la nce pour év iter toutes mesures arb1tra1res,_ et :,n pa_1 ticulie1 
pour que des déplacements masstfs de mam-d œuv1e ne. se 
fassent pas sans tenir compte, not amment, de la quest10n 
familiale. 

S'il est vrai que nous manquons de main-? 'œuvre! i_l con­
v iendrait peut-être de se souc ier d un prob_lemc ql~J se~ble 
échapper totalement à l'atteution des pouvoirs pubhcs: ~ e_st 
celui des oisifs, - pour la plupart trafiquants par mternut­
tence du marché nou - et des commerçants dont le nombre 
scins cesse croissant n 'a plus aucun rapport avec le~ _besom s 
réels. li y aurait là, de toute évidence, ':luelques m(lho1,1_s d_e 
t ravailleurs à reintroduire dans le circmt productif._ L _mte­
rêt général y trouverait -son compte, c;ir la mult1~l1cite des 
fond s de commerce, à une époq~1e de penune, en trame la vie 
chère et perpétue le marché non-. 

Les Délégués du Personnel 

l'en avant sa séparation, l' .Assemblée Constitu~nte a _v~t,é 
la loi sur le Statut des Délégués du l'orsonnel. Cette 101 Jst 
loin de uou,; donuor satisfaction, car elle repous~e, le _pnn­
cipe de la proportionrrnlle pour l 'électwn _des deleg~e~, ~~ 
c u'elle maintient la formule que nous trouvons dans .. les 
€e:i.-tes réglementant les élections aux Co~ités d'Entrepns~~ 
au sujet de Ja constitution des collèges electoraux. Malg1e 
les efforts de nos camarades it l' Assemb_lé~ Constituante, et 
eu particulier de Francine Lefèvre, qui fut rapporteur de 
l· Commission du , Travail, nous n 'avons pu _obtenu· cette 
di.vision, de simp le bon sens, en quatre coU~es : cadres, 
agents de maîtrise, employés et ouvners. . _ _ . , 

D ' autre part les dispositions de la propos1twn de 101 pre­
sentée ar .nos' camarades de l 'Assemblée, qu~ p er~etta1e!lt, 

l p ·e's de se fa1·1·e accompagner par les delegues de leut aux sa an • , f d' t · 
syndicat, poiu- présenter leur~ doleanc~s, au chc _ en 1e-

rise ou à ses représ~ntants, n _ont_ pas ete r etenues; . 
p Toutefois, nous avons pu faire_ rntroclmre dans _la 1_01 uu_e 
disposition intéressante : ce}l~ q1;11 obbge _le Conseil d Admi­
nistration li recevoir les delegues du pe1 sonnel. 

I 
t 
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Apprentissage 

L ·apprentissage est un des prohlèmes qui nous ont le plus 
préocc-upés car de sa solution dépend l'avenir, en quantité 
et eu qualité, de notre main-ù'œuvrc, en même t emps que 
l'éduc:ation de toute la jeunesse ouvrière. Aussi, la Commis­
sion d'apprentissage a-t-elle étudié, au cours de plusieurs 
réunions, l 'avant-proj et de Statut de ]'Apprentissage éta­
bli par notre SyuJicat des Cadres des CenLres de formation 
professionnelle. 

Après la confrontation de tous les points de vue, notam­
me11t par d~ réunions communes avec la Commissiou d 'Ac­
tion professionnelle, elle a mis ,m point uµe proposition de 
loi envoyée aux Ministères intéressés, à toutes les Unions 
Départemental es, aux membres ùe ['Intergroupe du Syndica­
lisme chrétien it la Constituante. Ce-texte fut également pré­
sen té à la Commiss ion de l'Education Nationale de la Gons­
tituante, au cours d ' une au-disnce qui a duré plus d'une 
heure. 

La public-ation de l'arrêt é fixant composition des Conseils 
départementaux do l'Enseignement technique comportant la 
formule inacceptable de l' « organisation la plus représen­
tative », une action énergique a permis le rétablissement 
rectificatif, au Journal Officiel, du texte au pluriel. 

La Commi:;sion d' .Appreutissage a participé aux travaux 
de la Commission de la Formation Professionnelle, au Minis­
the ùu Travail, lors de l' exameu d'un proj et de loi sur 
l 'app rnntissage accéléré des j eunes de 17 à 21 ans, dans le 
Bâtiment , et à la Commission Nationale de la lVlain-d' Œuvro 
pour l 'étude d'un projet de loi relatif à la modification de 
la lég is lation sur la formation professionnell e ac-célérée des 
adultes. Elle a également pris part à une Commission du 
Mini:;tère de la R ecoustruction, chargée d'examiner le proj et 
de service d' été des étudiants au service de la reconstruction. 

Enfin, il faut surtout souligtter notre participation aux 
réunions au cours desquell es a été cxan:liuée la proposition 
de loi de la C.G.T. i;ur l 'appreutissage. Nous avons apporté 
le maximum de réserves sur le dit proj et en même temps 
quo présenté notre point de vue sur l 'apprentissage, qui est 
très proche de celui de la J.O.C. 

Une brochuro sur l'apprentissage a d 'ailleurs été éditée 
pour répondre aux nombreuses questions posées à la Confé­
dération par nos camarades sur cet important problème. 

Enfin, il faut mentionner que notre Syndicat des Orien­
teurs professionnels, en plein accord avec le Bureau Confé­
déral, fait paraître une revue t echnique du plus haut inté­
rêt qui a pour titre:_ « Documents sur le facteur humain ». 
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Les résultats obtenus, et au si tout l'iJnportant travail 
qui reste à faire dans le domaine de l 'apprentissage, nous 
font une obligation de continuer notre, action et de l'am­
plifier, c:1r c'est une question vitale pour l 'avenir de notre 
pays. 

Le Travai l Féminin 

Rappelons simplement d'un mot que, en faisant revivre son 
orgamsalion au lendemain de la Libérntion, la C.F.T.C. a 
généralisé la formule d'un soul syndicat pour les hommes et 
les femmes d'une même professiou. 

P our rendre effective et pour intensifier l'activité des élé­
ments fém inins, il n ' y a qu 'à reprendre les dispo~itions du 
Rècrlement intérieur de la C.F.'l'.C . eoncernant le mouve­
me~t féminin. Elles précisent en effet·: 

« En vue d 'établir une liaison entre tous les éléme11ts 
« féminins d 'une même région ou d 'une même profess10n, 
« une Commission Féminine sera coustituée dans chaque 
" Union locale, départemeutal e ou régionale, et dans chaque 
" Fédération de Métier. 

« Une Commission Centrale Féminine se tiendra en rnp­
" port avec les Commissions féminiues locales, départemen­
" tales, régionales et fédéral es, en vue not amment de co~l'­
" donner leur activité et de do(;umcnter les divers orgarns­
" m es- dirigeants de la C.F.T.C. sur les questions intéres­
" sant plus ~articulièrement le travail de la femme et les 
« divers prob1èmes qu'il soulève. » 

C'est ce prngramme que la C?mmission Fémiuine confédé­
rale a essayé de réaliser, en meme temps qu ell e poursu1v1t 
l'étud e et la mise a u point, des 'lllest ions d 'ordre général 
intéressant le travail féminin, les questions tl' ordre profes­
sionnel relevant des .Fédérations. 

Au c:ours de l' année 1945, cette étude avait abouti ù. 
diver ses conclusions que la réunîon féminine du Congrès 
Confédéral de septem,bre 1945 permit de préciser -sous la for­
me de vœux adoptés par le Congrès. Ces vœux, d 'une part, 
marquaient la position de la C.F.T.C. concernant le travail 
féminin: liberté pour la femme d 'exe1cer le métier ou la 
profession de son choix, - droit pour la fAemme mariée et 
la mère de famille d 'exercer au foyer son role !l'rempJaça h\e 
- et d'autre part réclamaient toutes mesures· su scepti bles 
de défendre efficacement les conditions du travail féminin : 
écralité de salaire quand il y a égalité de rendement , revalo­
risation des professions plus spécialement féminines répar­
t ition judicieuse de la main-d'œuvre féminine dan~ les autres 
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professions, compte tenu des fo rces physiques de la femme, 
de sa dignité morale et de sa vocation maternelle, - appli­
cation plus stricte des dispositions du Code du Travail con­
cernant la réglementation et la protection du travail fémi­
nin, - augmentation de l 'a Tiocation de salaire unique et 
des a llocation s familiales fa cilitant le retour de la mère a u 
.Foyer, - application de la retraite d0s vieux t r availleurs aux 
mères de farnilk, - rept'ésentation des fem mes cbns tons 
ics orga n ismes offi ciels d'ordre pi•ofcssion nel, socia l et écono­
mi gue. 

g n féHic·r 194G, .la Commission Fé111inin e Confédéra le met­
tait au point les term es d'un e motion , app rouvée en so n 
temps p~r le Burea u Confédérn l, concernant les répercus­
sions que les annonces de personnel ri squa ieut d 'avoir spé­
cial ement sur ]'pmpJoi de .la mai11-d' œuvTe fém inine. Cette 
mot ion deman rlnit notnmmrnt • qu 'un e hiérarchi e équ itable 
da ns l 'ord re des lice11 eiements vise à maintenir les llrnits: 
des célihataires , des femmes souks ayant des charges fa­
mil ia les , dt•s mi>res de famille do nt le salai re est nécessaire 
à l'équilih rc du budget fa milia l, de la n1 leur et c1 c l 'a ncien­
neté. 

. Durnnt cette période, septembre 1945-mai 19,J.G, la Com­
miss ion F éminine Confédérale lança un e cnguête auprès des 
Commissions fém ini1ies départementales et !oc-ales au suj et 
du trnvail de .la femme et de s·es rt: pcrcussions du point ,]e 
n rn économique, pr rsonnel et familia l. Un premier <Juestion­
naire r1 ·u rclre stati stiqm, f\1t envoyé en septembre 1945; un 
Fecon d, ci'ordi'e plus générnl , fut envoyé en p nvier 194-ô. Les 
réponses r<'Çllt'S font l 'obj0t d 'un. rnpport dont lés co nc-ln ­
s ions sero:1t soumi ses· au Congrès . 

l,es Commissions féminines locnl es et départementales se 
sont constituées assez lentemen t _et n ' ont pas encore, il 
fau t .:c• rccounaître, tou t le dynamisme et toute la vitali té 
désirnhl Ps . L a Commission compte actuel lemen t 93 corres­
p0ndantes •]Ui, toutes, ne don nent pa s s igne de v_i,~, liélas ! 
Un certain nombre de clépru-teù1ents n'ont pas encore de 
Commissions fé minines : Ain , Aisn e, Alli er , Hautes~A lpes, 
Ardennes, Canta l, Corrè:rn, Dordogne, Drômc-.Ardi>che, Gers, 
.Jura , Landes, Loir-et-Clw1, Lot, Lot-et -G,1rnnne, Lo7.ère, 
Oi,e, Orne, Ba ssc,-Pyrénées, Hautes-Pyrénées, Pyrén~cs­
Orienta lcs, Deux-Sèvres, Vaucluse, Ye11dée, Vi enne, Vosges . . . 

Il y a un gros effort à faire pour susciter et développer 
l'activité des Commi ssions Féminines; car c'est de ces Com­
missions, en g't·and, pn rt ie , gue doiYent sortir les militantes 
qni permettront i\. la C_F.T.C. de maintenir C't do mult iplier, 
comme il est souh aita hlc, ses efi'ertifs féminin s. 

Indiquons. enfin , pour terminer , gue Mari e-Louise Danguy, 
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r-orresponrlante du Bureau I ntern at ional cln '1.1:a.vai l, a fourm 
au nom de 1.a Corrim ission Confédérale une longue réponse à 
1111 0 enquête de et,'c organisnw intenrn tional. 

Situation des Vieux Travailleurs 

La loi du 3 janviCI' 194G a relevé l'allocation aux vieux 
travail leurs qui passe clo 7.200 fr. à 10.800 fr. clans les !ora­
lités de plus de 5.000 habi tants et de 5.400 à 8.200 fr. dai1s 
los localités do moins de 5.000 habitants . 

Toutefois , cotte loi ne r ésout pas le problème des secours 
à apporter aux vieux t ravai.!l eu rs, qui est r endu très diffi­
cil e par la situation économique et financière actuelle, et 
aussi par la composition même de la popul a,t ion française où 
le nombre des vieLllards est très important par rapport à ]a, 
population active. C'est ln raison pour laquelle le Bureau 
Confédéral a décidé la constitution d'une Association Natio­
nale des Vieux Travailleurs, qui devra r éunir les groupe­
ments constitués ou à constituer dans los dép::ll'teme11ts. 
Notre ca marade Lucien Léonard a été chargé du secrétari at 
permanent do cc nouveau groupement qui sera r;erta inemont 
en mes ure, ·dans un bref délaj, d 'aider cfficaeemont nos vieux 
rama rades. 

Loisirs 

Nous'. n 'avons qu'à nou s féliciter do l'action entrep ri se sur 
le plan de l 'organisation des loisirs, action à laq uell e il n 'a 
pout-étre pas été donné, ,i.usqu'à présent, tout0 l'importanee 
qu 'elle mérite. 

Certes, chacun doit pouvoir se délasser comme il l 'entend , 
mai s il est souha itahlo do mettre à la. di ·po .. it ion du tra­
vaill eur los moyens de profiter pl ei nement de ses loisirs pour 
se cultiver moralement, intellectuellement et physiquement, 
tout en sè r eposan t de sa rude vif' clu labour. Il a besoin pour 
c-cb d 'être aidé, et nous considérons que le Syndicali sme est 
parfaitement qualifié pour remplir cette mission. 

En application des conclu s.ions ém ises par la Commission 
des Loi sirs et adoptées par le Congr ès de septembre dernier, 
une « Fédération des Loisirs C.F.T.C. » a été constituée et 
cléclarée en jan vier à la Préfec ture de P olice de la Seine. 
ÜC'tto Fédération groupe des associations de loisirs dépar­
tementales et locales. Actuellement, 5 associations seule­
mm1t ont donné leur adhésion à la Fédération. 

L'action de celle-ci s'est surtouj; manifestée par plusieurs 
circulaires aux U.D., en vue de suscit0r la création cl'asso­
ciations do loi sirs, et par la p11blioation d ' un bulletin men-
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sue~ de doc~rnentation sur les divers·es formes d'activité des 
lmsirs: Musique, Ci11éma, Radio, Chorale, Troupe d' amateurs, 
Sports, etc ... 

Quatre numéros cl e ce bulletin ont paru ; les numéros sui­
vants n e paraîtront que clans la mesure où des abonnements 
s<:ront souscrits._ CPux-ci sont encore peu nombreux au grand 
desespo1r du President de la Fédération des Loisirs . 

Les -~J.D . _semble1;1t _oep_endant ma!·ciuer un intérêt un peu 
plus grnud a la F ederat10n des Lo1s1rn. Le courr ie r amène 
u~ cert,;11~ nombre de demandes _de renseignements, qui mon­
tient cl n1lleurs que les circulaires adressées n 'ont pas été 
lues. 

. La coll aboration avec « Toµrisme et Trava il ,, est à in ten­
sifier claus le sens d'une participation effective de nos cama­
rades aux dél égat ions régiona les et départementales fa où 
ell es sont organisées . Rappelons que « Tourisme ('t Tinvail » 
est particulièrement éq uipé pour s'occuper ·de l 'orcranisation 
des vac~nrns, ce qui n e sign ili o pas que nous n"ayons le 
champ hhre et ciue nous· n e puissions prend re toutes in itia­
tives Pn ce clorname romm e en tous nu tres. Il se ra it à souhai­
ter que clans ch~,C[U~ U.D. ?u U.L ., un rni l it.ant puisse don ner 
toute son act1v1t,e a cette 1111porta nte qu estion des loisirs . 

C.ongés Payés 

Deux textes intéressants. sont• parus au Journal Officiel 
des 19 et :0 av n_l en ce qm concern e les rongés payés . 

-~ e prem!er assmn le au t c•mps cln travai l affectif cerfaines 
penodes ou le tra vail est suspendu pour des raisons indé­
pendantes de la volonté du salar ié . 

L e_ ~econd étend c~u 1°r luin au 31 octobre do chaque année 
la pe110de des conges payes_ et frx c, par voie de conséquen ce, 
non p lu~ _au Je, JU;ll,et mais nu 1°" Jll t JJ _le point de départ 
de _ la [?en ocl e de _refeTCmce ~nse on cons,dérntion pour l'ap­
prnrra.t,on du droit_ au co nge. Eu/in, et cette disposition est 
:le la plus h aute 1mport anc·e, " en cas do formctui-e d ' un 
eta b lr ssernent pt>ndant une durée supé rieure ,1 eel le du cmwé 
a mrne_l léga_l, l '_emplo:yeur sera. tenu cle verser it son persorn~ l 
une remun ernt10n qui ne sa urait êt re i11für ie11re à l ' ind c•1m1ité 
journalière des c01igés payés " · 

Signalons, sur un autre plan, les· inter ventions de notre 
camarade .André Paillienx en faveur cle l'octroi cl e far>i li tés 
de transpo'.·ts pour les bé!1éficiaires ~les congés payés . Nou s 
pern1st~n s a cr01re, malgre les ob,1 ect10ns faites par le Minis­
tre, qu 11 s,~ra1t possible de trouver un e so lution aroeptabLe 
pour les travai ll eurs. • 
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VI - La Sécurité socia le 

Le Plan Parodi-Laroque. 

Tl u 'ost pas in ut il e do rrtppc•lcr quc_lrt C.F.'LC., depu i~ s~s 
dél;uts, a pris une part active à l'1ntroduct1011 en Fi,rn:e 
d ' un système complet d'Assun1nc-cs Scx·m~es. A nos ,Pt'.et-

. C .- 1n19 et ] 920 cette preocc11pat10n e a1 rn 1ers 0110-1 es, en " . , l , .· 
niarquée p~r l'adoption de vccnx dcn1~ncla~.\ 1~1~' { \eî,1~~~ 
alors ci i vio-ueu r ,•n Alsar_·c et en Lonn1ne " 1 e \ 1

1
~c u • .

1 ' "' • • \ C e ï Supéncur du rnva1 , on sp111 blc du tl' rr1tone. , u ons i ' , . , . , nm1e 
19,;,2 lt< Renétairo général de la C.F.'l'.C . ei.a1t rles1gne _cl·o t. 

- ' '- · D ·s lors nomhre dP m1 ,tan -s rapporteur de la question. cpm. , 
1 

t . 
0 11 t pnrtic·ipé, soit <lir<•c-t011H'11t, sa:it dans 11:1 cac r~ n,rn ~1~­
liste ,1 l'npplication drs nll'surcs qm, stn·tout a p,ntll df / 9• 

1
, 

o;,L ,p.t•rn;is cle rénl iser dans notre_ pays \l~ t,lnrllll 1 p1'.é~ 
modalités qui, sou- l'aspec·t des soms ~t rneme e a 
,·pntion C'on-tituniPnt ck notnbles progres. . 

C tt ' 1 • i~lation était csseuticllcnwnt mutnnhstP: _la pro­
. a O eg • 't' f ·t d nt les Asscmblees par­messe ;,olrnnc lle ava 1t e e a1 e, eva . . .. 1, 

lt•Jlll'Ilt,nirPs, (JllP les hnvai\ \purs c-on servern1cnt t~UJO~~:·<lr'­
libn• choix drs org:in ismrs_ de gestion et q~~e C~lX-( I b~<J! rS 
rn ient ·u ne ln rgo a utonomw, sous le eo'.lt; oie r s pou, s 

ublic·s. Ain~i étaiPnt heuren orn ent cornbm~es, avec la ~e~e -
~ité de l'oblio-ation ;, la bnsP, ll-s fo rmes clornoc1 ,1tiques,1· .11''.'.1 
• · "' · •• • l. e ,t le gronp<'mP11t < :1 n-moin s pnmurd1alcs, qu i ,mp i~trn1 I • - sou Jle 
11ité, llonc le plurnl_isme des ca isses, dnns un _ystome l 
et effir·m-·r de eoordmatio11. . _ 

1 
t' 

T 1 ~1. • t les cnractère · du réuimc frnnça1s, tn•s a, ap ,e 
es € :uen . 1 C"' 1· t 'C une persr-

à notre trmpérarncnt nat1ona . epcnc 01 n '· :wc ' 1 
yérance cui aurait pu trouver do plus louablrs ob,1ets, quc_-

nos fonAiorniaircs rn étroit aC'cord avec deux ou trois rn1li­
q t. l J c G T 'préc·onisrticnt depui s longtemp. la dPstruc·­
Lnn s ce a ' · • -, l e 1t pnr un e 
tion du système mutmilist~ Pt sm1 rC'rnp ac·_cm J rn .: •Il t 
formule de caisse unique necess:11 rt>nwnt ng1clo, o 1<1

L c e 

administrative. . .. 1 1942 TT , Belin de triste rné-
Sons l'occupation en riv11 , eue , ,_ , , t" 

moire a lors Ministre du 'J'rnvail , fnilli_t reuss1r 1
1
~pera ~o~: 

C'lle é!•l1ouri devant h résistance obstmee de tous l S 1:11_1 L'.1_­

li stes Le -t.rop célèbre Centre syndica l de propagnnck .'1tff11
-

• • , \' l G • 1941 « n11 ' Ull('. oran n1 ~H 1011 mait dans l« l Ate 1er " e mni · ·.' -, "' 1 l 
d~ régime des Assu r~nces ,;ocinlcs s'impose sur la hase U' a 
ca isse tcnitorinlo umque "· 

Depuis la Libération, le G?m'erne1~ent 
République França.1sC'.n tenu a Neu1 d cffa 

Provisoir0 tle la 
c r, d: 111 s tous ]t,s 
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domaines, los déci . ions arbitraires que le p. eudo-pouvoir do 
Vichy avait essayé, vainement d'ail leurs, d'imposer à J"opi­
nion. Ainsi, le retour à Ja légalité républica inc a consacré 
le plura.lisni.e et la liberté ~des organisations, des associat ions 
familiales, des groupements agricoles, des organisations de 
jeunesse, des formations d'anciens combattants. La logique 
heureuse de cette méthode sembla it s'opposer, dans quoique 
domaine que ce fût, à des essais d'unification t_yrnnnique. 

Néanmoins, en juillet 1943, l 'Assemblée Consu.ltative Provi­
soire était saisie par le Gouvernement d'uu projet d'organi­
sation cle Ja Sécurité Sociale. Il s'ag issait <l'une demande 
d'avis libellée en termes assez généraux, et non du texte 
préeis d'un projet d'ordonnance. 

Le Gouvernement avait jugé à propos do pre11dre los 
<·unsoils de teclmicieus; plusipurs <·b111rnisRio11s d'études 
avaient été réunies par -ses soins. L'une d 'e lles, la plus im­
portante, avait demandé, par neuf voix coutre cjuq, que le 
c, groupement d'affinité " fùt maintenu. La minorité compre­
nait le président de la Commission, ConseiJler d'Etat, les 
représentants de l' aclministrnt ion et les délégués de la C.G.T. 
Trois antres membres de J'aclministTation ùw·ent venir à b 
rescousse, mais, finaleme11t, le rapport très conscieneieux 
établi par M. llfottiu, auditeur au Conseil d'gtat, marquait 
eue-ore un majorité de neuf voix contre huî.t en faveur du 
principe àe liberté. 

Le Ministre et le Directeur général des A. ,mrnnces soein los, 
entendus par la Commission du Trnvail, lui avaient annoncé 
l' envoi d'une importante docu;nontatiun, clans laquelle eût 
figuré le rapport Mottin. La Commission n'attendit pas que 
les dossiers du 1\1.inistere lui parvinssent. Au tmsard d 'une 
fin de séance, les neuf membres présents, dont uue majorité 
occasionnelle, soigneusement et uniquement composée de délé­
gués de la Confé<lération Générale du Travail, adoptèrent les 
conclusions contenues clans le rapport. 

Quant à la Commission des Finances, réunie le 31 juillet 
au matin, alors que l'Assemblée avait commencé Lle délibérer 
sur la. question, elle r efusa de se prononcer. Finalement, 
l' .Assemblée adopta par 190 voix contre une le projet soumis 
par le Gouvememeut. Gaston Tessier avait soutenu sans 
succès ll1.I contre-projet revêtu de nombreuses sig1rntures et 
tendant à l'élaboration d'un plan complet de Sécurité Sociale, 
as ·ociant toutes les fo reos vives du Pays à un effort com­
mun de solidarité et de prévention . .Avant le vote, Marcel 
Poimbœuf, dans 11ne intervention éloquente, indiqua que 
les Syndiralistes chrétiens s'abstiendraient: très attacl1 és, 
en effet, à l'idée de Sécurité sociale, ils ne pouvaient voter 
contre un texte tendant à l'organiser; il ne leur apparte-
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un système contra ire à, leur 
nait cependant pa~ d 'a pprouver 
notion de la .libertc. t • b • l "-lo-

- C F T c . tl ta le 18 sep em 10 '-' , 
Le 2~ e Congrus d~ la • : • . • ~: ârclarant hostile à. touw 

u ne resolutwn par laq~clle, - • b· se do coutrni.nte ot d'uni­
forme d'orgamsat1on sociale a _· at_ d > la Se'curi té sociale 

• ffi ·t l' orgarnsa 10n e tar isme, il a nuai que . . . , . le maintien du plura-
était parfa1t_ement c01Cnpat1~le l~vnuocnçait un proJ· et d ' unifü:a-
1. d isses Le ong1es ce bl' 1s!lle os ca • • _ d l· . les vrais pro emos, 
tion qui ferait passer a u secon p au 

à savoir: , • t tlo l' cxi.s-
a)· l 'attribution de prestations adaptees au co u 

t ence; . 'd' , . des prix des 
b) la st::Lbi.lisation . des houora1res me icaux, na tures 

produits pharmaceut iques, des accessoires de toutes 

etc ., etc.. . · t' d i 
J 'onlonna uco du 4 octobre 19-15,_ portant o1l·ga~11S~ ~oJ o:/~aÎ 
, . l S' .-té sociale fut promu gue0 a 

nistrat1vo de a ecuu . . . l 1 nt avant les élec­
Off _. l du 6 octobre qum ze Jours sou eu o . cl Ch f 

, cie , ll ' ortait pas le coutre-se111g u e 
tions géuerales ;_ e eUne .P l t d 'administra tion pub1ique 
, G . rucmeut 11 1eg. emen . nu 01.1vc • , l 1 l't"é. cl'apolicat10n. 
l 13 février 1946 a fixe es 1110c a 11

' s ' . 
c u . ·t cl , !llesures es ontielles: 

Ces textes contiennent trms soi es e . . 
, ·t· • le muquos daus 

1 L .. , tion de caisses de S_ eeun e socta . ' ' 0 a c1ea . . . .-t .-. 1 pour la gest10n des 11.ssu-
chaque circonscnpt10n t e111 oua e, cl \. :a .nt·· du Travail. 
rances soda les et de l ' assurance es 1 cc1 e ,; . . 

, t des· caisses d'allocations familiales, en 
20 Le g1~uf~e1I1en ltérieurc avec les caisses pnma1res de 

vue de lem u,10n u 
Sécurité sociale. • • l ' 

· d cotisations dues par elll-
30 Le vertsetmendtesu~Jsi:·an~!s sociales , Accidents du tra-

ployeur au I ie .. 
'l t des .Allocatious fa1mha.les. , 

vai e . , , . . confusion entre les reformes 
Il importe de_ ~i e, .0 ~

11 = ~- en . • ées et les améliorat10ns 
dP structure qui sernient arnsi gµg . los ordonnances 

• . . t" ·e de prestat10ns pa1 
introduites ,en m~ 1fi _ t 1 ·égime cles assurances sociales 
du 19 octobre 1940,_, xan iofessions non agricoles. Ces der­
applicable aux assu1 es des P , • • . le 1er J·anvier 

• sont entrees en v1guem . 
nières mesures, (m l d' pplication des .Assurances socrn-
194.6, ont étendu e -~ mm) ~onstituent des progrès certains 
les à tous les salan el~; el ~-s maladie-maternité, la longue 

ui concerne assu1 ance . - . il! t en ce _q . . d , .- les retraites de vie esse · e 
maladie, l' a llocatwn au ec:s, T alcs et l 'indemnisation des 
dïnvalidité, les allocations ami 1 

accidents du trava1. sociales, le 25 juin 
Au Conseil Supérieur des Assu rances 
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19Mi, M. Brin , Procureur généra l près la Cour des Comptes, 
qui présida it la séance, indiqua bien quo los projets a lors tL 

l'étude, ut qui devaient aboutir a ux ordonnances du 19 octo­
bre, n 'avaient aucun lien avec le plan de Sécurité Sociale. 
M. Laroque, Dirncteur général dos Assmauces sociales et tlc 
la Mutualité, confirma que los réformes a lors soumi ses au 
Co11seil Supérieur pouvaient être réalisées dans le cadre 
administratif existant. 

Uouformélllent au vœu de notro 21 ° Congrès, les réformes 
d'ordre social qui ont été introduites, dès le 1er jauv icr 194G, 
par la -promulgatio1Î des orclom1a11ces du 19 octobre 1945, out 
permis, en reprenant l'ensemble des dispositions législatives 
sm· les prestations d 'assurances sociales, d 'améliorer très 
1,etLcment les possibi lités de reclassement des assurés sociaux 
r-011\'alest:ent& de maladie de longue durée et, en part iculier, 
dus tuberculeux. La réorganisation de l'assurance-vieillesse 
rcndra possible, compte tenu à la fois des ressources fimL11-

cières et do la situation démographique du 1mys, l'éd ification 
d'un régime donnant aux trnvailleui;s le maxima d'avantages 
com patibles avec la situation présente ou prévisible. 

Los mêmes orçlo1111anccs ont 1·apprnché sensib lelllent tlu 
régime général le statut prnpre aux départements du Haut­
Rhiu, du Bas-Rhin et de la Moselle: elles ont même réalisé, 
à cet égard, certaines unifications. Enfin, elles . ont préparé 
une harmoni sation de· la législation des assurances socia les 
avC'C celle relat ive aux accidents du travail et aux a llocatious 
farn i li ales. 

11 est fort à uaindre gue la mise on application de ces 
réformes, justemeut appréciée lles travailleurs, et deman­
dées depuis longtemps par les représentants qualifiés des 
assurés sociaux, ne se trouve compromise par les !llodifica­
tions administratives contenues dans l'ordonnance du 4 oc­
tobre 1945. 

Au cours de sa réu.niou du 17 clécern!.Jro 1945, le Bureau de -
la C.F.T.C. décida, à l' unanimité des J.2 voix expr imées, que 
le Syndicalistes chrétiens ne participeraient p.1s à la com­
position des Conseils d'admin1stration des organismes uni­
ques devant a surer le fonctionnement du nouveau régime 
des assumnccs sociales. Douze !llembres du Bureau s'étaient 
abstenus de participor au vote. Dans sa session des 2 et 
3 f{vrier 19-Hi, le Comité national adopta une résolution féli­
citant le Bureau Confédéral, pour l'action que ceJui-ci avait 
menée afin d'obtenir une réforme de l'ordonnance du 4 octo­
bre 19..(5. Se déclarant indéfectiblorncnt attaché au principe 
de la liberté d'a.ssociatiou dans tous les domaines le Comité 
avait mandaté le Bureau· Confédéral en vue de poursuivre 
énergiquement la modification de l'ordonnance. En outre, il 
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ava it réc lamé le report de l' a pplication à une époque plus 
confo1·me à l' u1térêt des assmés et de leur famille, la mise en 
route à la date du 1°r juillet paraissant techniquemeut dif­
ficile à réalis·er. 

Ces résolutions avaient été prises à l'ummimité. De plus, 
à la majorité des voix, le Comité ava it confirmé ln décision 
du Bureau Confédéral quant à l'abstention des syndicalistes 
1.:hréticns à l'égard des conseils d'administratiou des futures 
criisses uniques d'assurance sociales·. 

Au cours d'une réunion spéciale, le 25 février, le Bureau 
Confédéral estima qu ' il importait que l 'attention de toutes 
les organisations et de tous les militants fût appelée sur 
l' ohser.-ation des décisions· prises en matière de Sécurité so-
1.:iale et sm la nécess ité que la discipline confédérale jouât 
effectivement dans une matière aussi importante. 

De son côté, la Mutualité Française avuit énergiq'uement 
pris position pour la défense des libert.és nécessaires . Dès le 
5 mai 1945, les délégués représentant l 'unanimité des 25.000 
. ociètés et union s de sociétés de secours mutuels, grnupant 
G millions de membres, ainsi que le? délégués do l'ensemble 
de.- caisses mutualistes d'assurances, tant de répartition que 
de capitalisation, dont les effectifs atteiguent plus de 5 mil­
lions et demi d'adhérents, avaieut déclaré cc qu'en particu­
lier, les organisme doivent jouir d'une véritable Jibel'té de 
cc ge tiou, comportant l'autonomie fi nancière, et que la réa­
" lisatio11 do 1.:Ctte condition n'est possible que si l 'on main­
" ti ent le principe du libre choix des caisses par les inté­
" ressés, en renforçant les liens directs qui s'établissent 
cc entre chaque assuré et sa caisse: 

cc Qu'une protection sociale véritable et efficiente ne peut 
cc être assurée par des caisses territoriales uniques, devenallt 
cc fatalement des caisses étatistes, rendant illusoire la ges­
" tion par les intéressés et, de ce fait, compromettant le 
« caractère socia.1, cependant absolumen b n~cessaire à toute 
« institutiou de sécul'ité sociale. " 

S'inspirant des préoccupations JI\Utualistes, une proposi­
tion de loi tendant à modiJier J'ordonna11ce du 4 octobre 1945 
fut dépo ·ée sur lo bureau de l'Assemblée Nationale Consti­
tuante, le 22 décembre 1945, par notre camarade André Pail­
lieux. Elle portait en outre la signature de la plupart clos 
membres de !'Intergroupe du Syndicalisme chréLien. Au ein 
de la Commission du Travail, malgré les efforts persévérants 
de plusieurs de nos camarades et en particulier, de Charles 
Viatte, député du Jura, les dispositions contenue"; dan s ee 
projet furent éca rtées à une faible maj orité, parfois même 
à égalité de voix. Par un artifice de procédure, le rapport du 
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rr t3egelle, d~puté socialiste du Loiret, concluant au r · t 
l'~s:eiib~~os1t10n, figura à l'ordre du jour d'une séànceeJJe 

ee, pour une adoption sa11s débat b th' . 
fut éeartée devant l'opposition de plu . , .' :1 ypo eso qm 
l'apport Seaelie ne ut • . . _ sieui s te nos amis. Le 
l'Assemblét p etie discute avant la séparation dC' 

Cependant M Ambr • C . • t . . 
de ln Sévurité Soc·iale o~~oait 1r_zt, _ml1111 strel· du Travail et 
26 février que cott ' .' .. ec arc, Ors ce la sé,rnt'<' du 

, e pi opos1tio11 do1rnera1t r , 1-
c·uSsion publi que « de manière 'i, vider le'fi1.eut _a une c JS­
débat J 'A '·] ' . ' c n1 1vemc ut Jc, , , ' ."· , ssernu ee venait d'aoc-onler 'L h C' 11 •.. • cl l 1"ivad et do I S' •t, . • , .o 1m1 s.s1on 11 

, ' . a ec·un e soc·iale les pouvoirs I' "t 
nec·essa1n s p_our lui pc·rmcttre d'appré~·ier les p;ss\ •r~c]ued u 
n11~0 en appl1cat1on du nouveau ré,;ime. ici enc· 1·: i _ 1 t. es e 
fJU aucune c-ouclusion 11 'n ·t 't' 0 • , • 0 <, il SC' llll1h• 

«J e e L':x;pr1111ee. 
l~nfin le 21 avril une t . . , 

déposée ' par l\[ J D' . tnu Ire . propos1t1on de loi a été 
• • up1 az e P us1e11rs de es co ll \ t 

dan t iL n·porter au 1er janvier 19-lï 1'·1 . . . tguo_s, e11-
n:1n <·t' du ,, o<tohre 194'.-) C Il . 'ppl1rntw11 de I orclol!-

• • e e-c:1 par u11 0 cJ1s110- t· • lll<'nt exol'h itant, . -- ·'fi - 1 ' . • ., i ion vra1-
rnini:t · t· . \• a. sp~~1 e, tans Bon art1c•lp 87, que l'Ad-
trair!•1;1~1:~n(et'r\,1;0~<'l/.~gle1ncnta1re I pourrait modifü,r n rbi­
nou1·cau réo-ime ' ' ievuc•s pom· a 1111 51' L'll vigu0ur du 

0 • 

Ajouto~s que le 26 .1 ·1 I' \ 11 , 
acloi~té 1 J' ? ·t- 'v i 1 • 1 ssem ' ee Co11st itu,111t0 •t 
tion de 'i-t SU!;''.11 '.!lt]: e un l (( projC't do loi portant généralisa·-

' etn11 e ~oe1a c• ,, Ce texte - ·t -
P;'enant, i:iréten cl en effet ;ssujettir to~~ }:~·1; _ass07: snr­
reg1m e écl1c-té par l'onlonnanee du 4 octohn• l!)/_anya1s alu 
r·at1011 , toutefois se f . . . . - • o. , a pp 1-
cl éc·rets lescucls ' eia p_iogies JVt'mPnt, par voie de 

·, • l '• ne ponrront 111-i;erve • · t t 1•· · 

~~}~\~~\~~~~.111~ ::l(;~;:t 1;:j~p ;It:\(1~~'\grJ~ ,s:/~,i.c-iuN_a tlli~~~~e c1~! 
l'année l9JS • 1° en morne moce pour 
1' ·111 . t , e1\,_ce qui co 11 L·c1·11e l'as. urnnce v ieilles.-o et 
. , or a i_on aux ieux, et . 1215 % clu même indice our l '. 
,iuti<'s 11squl's . U1w an t1c1patio 11 pourra êt re fa't~ -. lS 
lllOlllS , en ce qm concerne l 'n ll . t· .. '1 ~, ne,111-
1 • • " oca ion aux v1c1llards p . 
j~1s, :tL.J~?1tes dou veuves de salarié ayant é levé 5 ~; 1h~~~ 
~-ctt ~ou:clff I e_ 16 l mis . ~es délais prévus c1011trcnl. qu~ 

;,iesal~on,1s :,,e11: c~:1.1~~~1~u:n~ t~~ôfi\1~:1 eé l!~.~~l1~a1 ~eq?1f \~~:~ 11·t1~ 
" 1e1 euro en<·re. • ' 

1
. Eu cc qui coneerne J'ordonnance du 4 odohre 194 ,-

l irons qup le rè-o-lcment l ' cl . . . u, nous 
no -IGJ 87 l 10 '='f , . . c a m1111stratt0n publique: décr t 
19 IG ' c u e::r1er l9-/.6, paru au ,J.O. du l •l féni • 
• • ), est clc na t ure a aggraver nos légitimes préoccupation~!-
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Ajoutant, en effet, aux cli5positions de l 'ordonnance , clans 
des ternws qui ont été déférés au Co11Sc1l d'rntat, le TI.A.P. 
in stit 11 e, pour los grandes agglomérations, dPs caiss!'S loc·a les 
de séc·urité dont la c-réation est apparue comme nécessaire 
pour rnmplacer les Caisse existantes et leurs nombreuses 
seC't ions avec permaneuC'e. 

D'antre part, il pré,·oit, pour la désignation des adm ini s­
trateurs, tant des caisses régionales que de la Cai sse Natio­
nal e c]p Sécu1~té soC'ia le, des collèges électoraux dont l 'intei-­
vP11tio11 aura pour effet certain d' érartr r la r pré. entation des 
syndica li stes chrétiens . 

En dehors des questions de prinripe un e gr.ancle in ccrn nu e 
financi ère e trouve posé : les mnéliorntionR réa.li sées et kR 
projets d'exten sion de la Sécuri té soeinJ e h l 'ensemble- de 
la population clan s une période cl 'in Rtahili té monétairP, 11 e 
peuvent être chiff rés convenablement. 

Quelles seront la répercussion du roût de l'assur:11we cle 
longue maladie, l'incidence de la nouvelle rég.lementation en 
mntfrro de soins aux invalid es·, le relèvement des indemnités 
journalièrPs par rapport aux r <:%oui·cps attribu ée:s aux caisst's 
de Séc·n rité socin lo? T~c Ministère du Travail indiquait , nu 
mois de novembre 1945 un accroissement des dépenses, au 
titre de:s indemnités journalières, concspondnnt à neuf fois 
Jps cb iffrl's de l'année 1939. Le:s tarifs de:s accide:nts clu trn­
vail vont être doublés par le fait même de l' a lignement des 
remboursements sur l~s tarifa homo.logués des Ca isses d'As­
suranc-cs sociales . Le: clépPnses de l 'a nnée J94G, au titi-c 
do l'as. uran e-<: nrnladic-maternité, seront trois fo is st1pé­
rieures à cell es de 1945. 

L'abandon de la gestion mutualiste anrn pour effet c]p sup­
prim t'r , clan s l'application de la loi , une: él'onomio due aux 
principes appliqués par les caisses familial es, mutualiste, 
111te:rprofessionuell es ou « le Travail », qu i rh err·l1ai ent :\. 
donner satisfaction à leurs aclhél'(,11 ts cfans les débi.- les plus 
courts, avec le: nrnximum cl'efficarité dan s 10 contrôle et le 
minimum de dépenses do gest ion . 

A titre docum entaire, nous citons qnelques chiff res qui ont 
été commm1iqués par l'Ur1 ion des Cai sses cl ' Assurances soeia­
Jes ele la Loire et intéressant onze caisses du dépa rternent. 
Los dépenses totales de l 'exercice 1945 ont atteint 168 mil­
lions, contre 140 million s de recettes attribuées, soit un défi­
cit temporaire de 28 millions (19 % drs cotisations att ri­
buées). Par r apport au montant des cotisations, les divers 
ri sr1ues donnent une répartition des dépenses, en pourcen­
tage, de l'ordre sui vant: 
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Assurance-Maladie 
.F'rais médicaux 
Frais chirurgicau; • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • · · · 
Sorns dentaires· • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
Pharmacie • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • · · · • · • • .. 
Hôpitanx A:i\f.G • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • · · · · · · · · · · · • 
Indemnités jou 1·11~.l iè;-~~ • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

........... . . . . . ..... 

8,36 % 
6,35 % 

.3,92 % 
13,83 % 
8,98 % 

53,71 % 

95,15 % 
Assurance-Maternité 

Forfaits assurées 
Forfa its con jointPs • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • · · · · • 
Ind 0n1nités .Jou,·n~~Jiè,:~s· • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • · · · • 
Allaitement • • • • • • • • • • • • • • • • • • · · · · 
A.JW.G. ••• • ••••••••• •• •• ••• • • •• ••••• •••· ··· ... . .......... 

0,98 
1,4 0 
3,4G 
3,17 

% 
% 
ol 
lo 

% . ... ....... . .... . ......... 0,08 % 

9,09 % 
La gcsti?n représente un e dépense de l'orclr cl o 

des cot1sat1ons attribuées. le f. . , e c 12,18 % 
administratifs attei iient 3 15 

8 
0 

1_ais. de conti~ole médicaux et 
l'ordre de 119 57 01gd ' · % • S01t un e depense totale de ,, 10 es r ecettes . 

Ce sont les ca isses mutualiste~ • t l . 
économique• 11 50 01 • . • gm on a gestion la pins 

• , 10 pai rapport aux cot· -t· t · -contre 15 47 01 ~ 1 • , ' • is.1 10ns a t1 '1bnees , 10 ,1, a caisse depa rtcmentale C LI • ' 
un défi cit de l 'ordre de 35 83 ' 01 ' • e e-c1 enregistre 
raie de 19 01 cl ' 10 • contre une moyenne géné-

. ;o, ccpcn ant que les· eotis·lt · • •. 1 . f 
a~tr'.buées en 1945 représentent 1"4 o/, ion s qui l1l urent 
genernle de 127 "lc . 0 10 , contre une moyenne 
1943. o pa1 rapport aux cotisations de l 'année 

. Pour les trois plus important • . . 
rntcrclépartementales de 1 . , . es cai~s~s cl e France: Caisses 
Materni té de la F édérn ti:1: et~1~ P~!·i siennc, Caisse Malacliè­
Familiale 75-3, il ressort d 'un . 

1 
-1t ttc> de 13; S'.'Ul ;,. Caisse 

ren ~eignements suivants: e e uc e effectuee i1 1 aide: des 

- R enseignements sur le fon t · 
v_ires au cour de l ' année 19lf4 °, wnn ement des divers ser­
c·ices 1943-44 (B I cl et etude comparative des cx!'r • • · roc mre e la C.I.A.S.). · ' , -

Rapport tlu .Président cl I C • . 
la Caisse primaire Malacl1'e 71- ,,Ct a ·to!nm1ss1on clr• Gestion de 
t !• t cl ' ' -m.a. erm e ne la F éd ,. t' M ua 1s e e la Seine 'i. l ' <\.s bl' , , e1a 1011 I u-
1945; ' • sem • ce genera!e du 18. novembre 

- Comptes finan ciers des nnnées 1942 194 3 et 19,,4 l l Familiale 75-3; . , •. ce a 
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t 't bl" est de l 'ordre de: que le prix de gestion, par décomp c e a i, 
47 fr. 29 â la C.I.A..S. 
36 fr. 53 à la F .M._S_. 
20 fr. 05 à la Fam1hale; 

que le prix de revient moyen ck gestion par affilié est dP: 

57 fr. 10 à la C.I.A.S. 
35 fr .. 21 à la F.M._S_ 
25 fr. 08 à la Fa1rnlin]e; 

l f • de gest ion par rapport aux 
que le pourc-entage tes r ais 
prestations est de: 

12,79 % à la C .I.A.S. 
7 ,, % à la F .M._S. 
G,10 % à la Fanuhale. 

. N ·t· l d 'S C-iisses Familiales 
Le Congrès de l'Union a t~~~a~ité~ fan~ilial~s, qui s'est 

d'A ssurances sociales_ et ~;es M l'"G a adopté ,t l'unanimité 
, ] . ] , 1 es 2 et ,:, mm vY , ' p 1 · tenu a ,ontt es, • , . ation de l'ordonnnnc:c arm t-

un vœu demandant l alnog, t. ·. aux rè-tr!Ps fnn-
J 4 t bre 19,J5 comme c;on 1a11e • ,., 1. 

Laroque, u oc O · , 1;_,_ .. ·. t ion et inc-:1pablc de' réa 1sN 
clamentalcs de b hbcrte r asSO( 1,, 
les progrès clési rab les. cl, . d, 'un vaste effort de pro-

Le Congrès _a, en ~ut~·e, ~~;se 1~i~ ulsi~n cle notre nmi 
pa"ande serait eutrepus sl 1 .P La Fami.lle " de 
El"' l L ,·be directeur ce a caisse« 1., ~c ou,uc e1 te , , • . l cléveioppement de mutua 1teH 
Rouba_ix, f~':t la c;r~il'.~i~u é;idemmcnt soubaitaJ1.le (Jlll' h1 
d 'c;pnt c 1:(~~:~ssât au· uccès de cette initiative. . , 
C.F.T.C. s . ·t ]u ersonncl des orga111sm( s 

S_ous l'aspect sy~1d1ca:, le ~~:niir chef. Nous sommes rPpré­
soc1aux nous mtercRse_ 3 1:1 P . c-la ·scment et nous c-ontt­
st>ntés dar:s l_es co111m1s~~o:1:s d~c~e p~nvoirs publics que des 
nu c>rons d agir, _tant. a p. : ns ou nouveaux pour la sau-
ronseils d'aclmn11strat101_1, ,\!1Cl6 ' 

veganle clos droits acqms. 

Assurances Sociales 

b , ·trpa·d'améliorntions 
Si !'Ordonnance du 4 octo re 11 appm , • u. l'or-

. . l , pre tationR anx assures soc·ta x, . 
en ce qui C'once1ne li , l régime dos assurés Roc-rnux 

~i~~~~1~~= q~ol~~eso~!~c1\ic~~Jon~ hcurcu es ainsi qu'il a été 

indiqu~ _Plus haut: . surés soc iaux n'avaient droit_ aux 
Anteneuremcnt, les as l\[ 1 d . ue pendant six 11101s au 

Prestations de l' Assuranrc- .a a 10 _q d"t" la clnrée 
.· D rénavant sous c-erta1nes con 1 ,10n_s, , . . . 

maxrn1um. o , 1 1. t êtTC portec a trol8 ans. 
1 . tations ponr ma ac ic peu ·1 • 11 ces pies' . ll l'assurance de lon(Yu e malat ic. y a 
Gest C'e r1u'on appc c , ' o 

si 

de même quelques amélioi·ations en ce qui eoncerne l'indem­
Hité jourualièro qui est majorée' pour los ass11rés à partir <le 
troi enfants à charge, 

Elle est portée a u 2/3 du gain journali er /, partir du 31" 
jour de maladie. 

En ce qui concerne l'assurnuce-vieillessc, :e uouveau régime 
serait moins avantageux, du moins pour les retraites yu i 
seront liquidées à 60 ans. De même, pour l' allocation aux 
vieux travailJeurs, l'ordonnance du 19 octobre rend les co □ d1 -
t ions d'attribution plu· difficiles pour l 'avenfr. 

En effet, à partir de 1947, il faudra justifier cle six an11èes 
rle salariat au lieu de 5 années actuellement pour être admis 
à bénéficier de l'allocatio11, cle 7 années e11 19.J.8, cle S un 1949, 
jusqu'à c;o11cmTence cle 15 années de salariat (1956). 

VII - La C.F.T.C. èt la Politique 

Activité de !'Intergroupe Parlementaire 

Conformément aux décis ions du Cougrès de septembrn 1945, 
un certain nombra clc nos camarades ont fait acte de mndi­
dature aux élections à l'Assemblée Con tituante. Trente­
bnit d'entre eux ont été élus et, parmi ces derniers, 4uatre 
membres du Bureau Confédéral: Jules Catoire, Henri Meck, 
André Paillieux et Marcel Poimbœuf. 

Un intergroupe Parlementaire fut constitué à la Chambrn, 
avec un bureau composé de la façou su ivaute: Henri l\fock, 
présideut; vice-présidents: Marc:el Poimbœuf, l\Iauricc Gué­
rin, Lucien Rose; secrétaire: André Paillieux; secrétaires 
adjoints: Henri Braudel et Francine Lefebvre. 

Il est juste de dire que notre ami André P ailli eux fut la 
d1eville ouvrière de ce Groupe dont l'action, sur le plan qui 
nous intéresse, fut des plus fructueuses . li fa ut indiquer, 
en particulier, que !'Intergroupe se réunit une fois par 
semame. 

Du côt é de la C.F.T.C., Robert Vansieleghem jJrésentait, 
au cours de ces· réunions hebdom.adairlils de l' Intergroupe, le 
point de vue du Bureau Confédéral sur los problèmes d'ordre 
économique et social devant être étudiés par la Constituante: 
amendements à défendre en séance publique ou à déposer en 
s-éance de Commission y étaient mis au point. 
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· En outre, les propositions de lois · ou prop~~itjons_ de réso­
lutious élabo1ées par la C.F.T.C. ou ses ] ederut10n~ Pro­
fess10n~1elles, ébient r emises à nos carnara.des, de, 1 Inter­
groupe qui , se répartissant la bcsogue, ont depose. s:r le 
bureau de l'Assemblée Constituante uu nombre assez 1111-

portant de textes dont nous ne citerons que les prmc1pau,x : 
_ Proposition ck loi sur la l"najorntion des rentes versees 

aux accidentés du tr:.iva1l. . . . 
__ Contre-J_,ro_j et portant mod1fü:atwn de l orrlouPance du 

4 octobre sur le plan _ùc sécuntr-. socwle . . , _ . _. , 
_ Propositi01: de 101 sur la nat10nabsat10n de 1 elect1 icite. 
__ Proposition de loi sur la régie autonome rlùs t ransports 

pans1ens. 
__ Proposition de loi fixant les modalités de r etraite des 

mineurs . 
_ Prùpositiun d•i loi portant la révi sion des salaires 

' , t t se1·vant de base pour le calcul des moyens aepar emen aux. 
allocations familiales. . , 

_ Proposition de !01 portant exte!ision à ccrtames cat e-
gories de la retraite des vieux travailleurs . . . , 

_ Proposition de loi permettaut de vou- pns en con~1d9.: 
ration pour l'établissement de leur retraite, le temps ,passe 
en dehors de leur établissement, par smte des hostihtes. . 

Proposition de loi réglant la titularisation des auxi-
liaires âgés de plus de 60 ans. . 

_ Proposition de loi relative au prêt au manage. , 
_ Proposition de résolut ion, rnv1tant l: Gouvernement a 

revuJori ser les salaires des fonct10nnaires . 
_ Proposition de loi sur le statut des délégués du per-

sonnel. • 
- Proposition de loi tendant à ass ii1;1iler a1_:1 temps ~~- tra­

vail effec.tif p•mr le calcul des conges payes, les penodes 
pendant Jes~1uelles le travail a. été suspendu pour cause d' ac­
cident du travail ou de maladies profess10nnel~es; etc ._. . 

Ces différents t extes soulignent de façon pe~e~ptoue que 
l ' activité de !' Intergroupe ne s'est pas bornee a telles ou 
telles catégories de travailleurs, mais _a_:u contrall"e s'est 
portée sur toutes les catégories de salaries . _ . . , 

Nos camarades de la Constituante out, en outre, en mamtes 
occasions·, défendu, souve~t. avec . succès _ le point de '_"U~ de 
la C.F.T.C., au cours des d1scuss10ns qui ont e~ lieu a_ 1 As­
semblée lors de l'étude des nombreuses loi s d ordre econo-
mique et social. . . . . , . . . 

C'est ainsi que, lors de la _nat10nalisat10n du c1e<l1t, c01 -
tains amendements ont permis de sauvegarder les intérêts 
légitimes du personnel. 
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Au moment du • débat sur le licenciement éventuel <l es 
fonctionnaires par suite des mesures de compressions bud­
gétaires, nos camarades ont fait adopter un amendement qui, 
implicitement, reconnaissait enfin a ux fonctionnair es le droit 
syudical. 

Dans les débats sur la Natioua lisation de l' E lectr icité et 
sur la Nationalisation des Assurances, tant en séance de 
Comm'_;;;sion qu'en séance publique, les rnprésentants de 
l'lnkrgroupe sont intervenus pour exposer et préciser l 'op1-
11ion du Syndicalisme Chrétien. • 

Nous ne citerons pas, dans ce rapport, les interventions 
particulières des uns et des autres, nous dirons simplement 
que nos camarades ont fait l ' impossib le pour distinguer les 
problèmes politiques des problèmes économiques et sociaux 
et que, la plupart d'entre eux, y so nt parvenus. Ainsi, l ' ln­
t e rgroupo parlernentaire a rendu d'incoutestables services à 
la cause de la C.F .T.C. 

Le Problème du Cumul des Mandats 

Il n'en reste pas moins quo le cumul des mandats polit iques 
et syudicaux présente de graves inconvénients. Nous l 'av10ns 
signalé clans le rapport moral au Congrès de 19J5. Outre la 
question de priucipe, il y a une question de fait: il est diffi~ 
cile, sinon impossible, de mener de front les deux activités. 

Sur la question de principe, il est bien certain que nos 
camarudos appartenant à des groupe politiques sont obl i"és, 
quand bien même ils_ ne i)rennent pas position, à la trib~11 e 
ou dans les commiss10ns, sur les problèmes strictement poli­
tiques, d'émettre des· votes qui constituent des prises de 
position sur le terrain politique. Cette situation crée incon­
testablement une équivoque, à plus forte ra ison au momeut 
où la discipline des partis joue de façon à peu près rigide. 

Devant cotte situation, le Bureau Coufédéral, au cours de 
sa séauce du 17 janvier 194G, prenait position contre le 
cumul, dans les· termes suivants: 

Pour les P ermanents : 
- Interdic:tîon du cumul de tout mandat politique, même 

local. 
- Interdiction de toute fonct ion dans la direction, mê111e 

locale, d'un parti. 
Pour les Présidents, secrétaires d'Unions départementa.les 

ou de Fédérations de Métiers on U uions locales impor tantes : 
- Interdiction du cumul de tout rnaudat politiq_ue, même 

local. 
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I t ,. t· d'être président secrétai-re ou délégué à 
- ]1 e rCII C 1On '' . t· 

la ro a"ande dans le bureau d un P:1r 1• 
/ouf l~s présidents·, secrétaires d'Umons locales de petites 

localtiés : , . • , • ùe t ni se-
- dttns la mesure du possible n ,etre m j?res1 n 

erétaire délégué à ltt propagande d un parti. 
- Eviter t out mautlat polit ique, même local. 
Pour les membres du Bureau Confédéral: , . . . 
- Interdiction du <.:umul d 'un maudat leg1slat1f et ù'u n 

mandat ttu ·Bureau ·Confédéral. . 
J C ·t' National des 2 et ;_\ févri er, ttprès une d1sc: us­
ae on11 _e .' , 1 . pas·io nnéc adopta uncmo-

siou up_l:! '.'OÏ~J~thc _e~ ~,ueJ~l~ll~~rcq a u nom 'de la Fédérnti~)l 
t10n presen eeC p ,11 ' d ,. motion à lar1uello le 13u reau Co11fe­
des 8urv1ces once es, 1 • - .- , ]es 
déral s'était raLlié, et dont uous rnppe ons c,i.-ap1es 

termes : 
cc Soucieux de garantir, on ~roit et en fait, l ' indépendance 

po.litique àu Syndicalisme cbret1eu; , , . 
1 

]- t ·t pa1· l' expérience qui s'est cleveloppec tlepu1s o 
cc JI S t'U1 ~ g o 

"on"·t•ùs coufédéral du 15 septembre 1 4v; , 
v o v ·fi - t · cl Congres , L Comité National propose à la rat1 ca 1011 u . . 

l '1. o-nee do co nduite suivante, coucernant le cumul des man-
a 10 . . 

dats politiques et syndicaux: 

"10 Pour les membres du See réla ria.t et du ,13ur~au ~~nf~~ 
Ù

, 1 cl I C F 'l' C permanents ou non : le Coug1 s deudc • era e a • • · ·, . . .... 
" - Interdiction <le cumul <le tout mandat pol1t1que, wem c 

local; f t· cl s la Di-
" - Intc r<lict ion de cumul <le t o~t~ -one wn tlll 

r ction même locale, d 'un parti pol1t1que. 
' F ' 

90 Pour les diricrca nts des organisations e;onfédérées (l 'e_-
" - • 0 d. t-) 1 Con <rrès recommam e a dérations, 1J mons et yn ica s ' e c , b .lité. 

c:os organisations· de prendre, sous leur respons': t . • . . -

« a) Pour leurs dirigeant\ PJ~111anents: les memc:s me mes 
c ue pour les dirigeants con e oraux. . 
1 

" b) Pour dleurs_ dirifcpa:;1~ i:tI
0
Ji~;ii:;~7J~t\v:e~~~é~~:= 

sures que ct- ossus sau 
ion municipal; ( m ris 

cc c Pour tous les responsables du Mouvement Y. <.:O ,P e 
)d S ·t· ns d'Entreprises) : mtcrd1ct10n ùu cumu . ù ceux es ec 10 • i-t· 

toute fonction cle propagande d 'un parti po i iquc. . - . . 
" Vu l'approche des élections lég1_~ lat1vcs , et sans p1eJud1ce 

clos décisious ,ouverames du Congres, 
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cc Le Comité National décide: 
cc Que tout ca ndidat à ces élections devra, dès l'ouverture 

de la campagne électora le, remettre so11 ou ses mandats syn­
dicaux à la <iispositions des organismes qui les lui avaient 
confié. » 

Il appartient donc: au Congrès, qui seul peut décider sou­
verainement, de prend re maintenant position. 

Nous ajo uterons qu'à notre connaissance, la décis ion du 
Comité Kational a été a ppliquée avant même d'être rati­
fiée par le Congrès, au moins en cc qui concerne les mandats 
parlcrn e1ita ire et les fonc-tions dans les organismes directeurs 
clos parti s politiques, aux divers échelons. 

Il est nécessaire, toutefois, de noter que le Congrès fédéral 
des Cheminots n'a pas ra tifié la motion du Comité National et 
qu'il a repris à son compte la motion de Marcel Poinbœuf, re­
poussé au C. N. et qui laisse à cha que organisation in tt\ressée le 
soin d'admettre ou de refuser le cumul pour ses militants et 
permanents. 

L'indépendance du Mouvement 

Dans les circon stn nccs particulièrement diffic iles que nou s 
avons traversées, nous pouvon s, avec satisfaction , noter que 
notre mouvem ent a conservé une ~tricte i11clépendance. Notre 
position t rndi t ionn 0ll e à cet éga rd fut confirm ée expli cite­
ment par une résolut ion votée ,1 l 'unanimité, su r propositi on 
du Syndicat Général de l 'F.dncation Nationnle, nu Comité 
National cks 2 et 3 févrip 1 et dont voici le texte 

« Considérant: 
« - la gravité de la situat ion économique et moral e du 

pays; 
« - le da nger que la ma se déçue ne perde con fian ce clans 

le sy ndi m lismc et les in stitutions libres; 
« - l'obligation pour le mouvem ent syndical de dégager 

les leçons de l' expérience ; 
« Le Comité National constate: 
« - Que les travailleurs, qui n'ont point ma rchand é leur 

confiance au précédent Gouvernement, , ubissent a11jourd'lrni 
les effets de l ' absence de polit ique éc-onomiqu <:' , cohérente et 
suivie ; 

cc - Que la r eprésentation du mon ve 111 011 t sy ndical , dans de 
nombreux organismes officiels, de caractèTe consultatif, n'a 
pu empêcher le développement de cette situat ion; 

cc - Qu ' un e participation de ce genre com porte le ri squ e 
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permanent de faire endosser au syndicalisme des responsa­
bilités qu 'en réalité il n e partage pas; 

cc En conséquence, le Comité National déclare : 
« - _Qu 'ayant affirmé <l ès novembr~ 1,940 qt~e notre d~fai~e, 

au seuil de la guerre, n e tenait pas a 1 exercir~ do l_a h b'.nt~ 
des cit oyen s, le syndicali sme_ chr~tien se doit au .1ourd hm 
d'affirmer que la r eco ustru ct10u econom1que et moral e du 
P ays exige un climat de liberté, de contrôle et clc responsa-
bilités démocratiques. 

« Dans cet esprit, le Comité National précise: 
cc Que la C.F.T.C. détermin e son action clans une, indépen­

dance totale à l 'égard des parti s . que cette rndepencl anc·e 
interdit au Mouvement toute formule de confi a nce pol 1~1riue 
globale à 1111 homm e ou it un Gouvernement, à un ou_ plusieurs 
parti s, Pt l'obli ge à donn.m: seul ement son approbat10 n et son 
concours à des mesures clefimcs; 

cc Que la même indépendance exige que les posi tio_n s adop­
tées par les r eprésentants syndicaux dan s _leurS'l·elat1ons avec 
les pouvoirs publics soient nettement défîm es, et clcva nt leurs 
ma ,dant,, et devant l 'opinion publique, afin que, dans cha­
que cas, le Syndi cali sme chrétien pronne ses responsabili tés 
c·t sculernell t les siennes. » 

Nous ne nous sommes pas contentés de r est er_ passifs ou 
$ilencieux ; nous avons affirmé publiquement à mam!cs, n'JJ1'1-
~es, notre volonté do rester étrangers aux luttes _et a_ 1 act10n 
roltiques, malgré que n ou s_ nous soyons trouves_ bien sou­
nint placés sur Je même pi ed que les parti s _p olitiques, en 
rais'On do notre position de membre du Consml Nat10nal de 
la Résistance. 

Le Éureau Confédéral_ a dft également se pronon~ei: e!1 ce 
q11i concern e notre posit10n au C.N.R., lorsque cclm-c1 ses~, 
en qu0lque sorte, transformé par l 'entrée 1;11 jeu des cc 001;11: 
t és de la Renaissance Française » . La mise au ro111_t a e~e 
faite da.us une lettre adressée par Gaston Tessier a Loms 
Saillant, Président du C.N.R., _en date du 3 octobre 194-5, et 
dont voici les passage~ essentiels: 

" 10 J e représente au C.N.R. la C.F.T.C. à laquell e, seul e, 
j 'estime avoir des comptes à rendre; 

" 20 J e n e r econn ais en ce qui me con cerne et en ce qui 
conce rne la C.F.T.C., 'aucun pouvoir cl? décision et ~le dis­
cipline aux Etats Généraux _d e la Rena1ss3:11 ce F\ançaise, a.;1 
Conseil Central de la Renaissance Française 111 a la Confe­
r encc des P'résidents des C.D .L . n 

Ainsi, en novembre 19,J5, lorsque la C.G.T. a pri s l ' initia-

- 57-

tive de réunir la " Délégation des Gauches· » et de mettre 
sur pied un p~o;?;ramme gouvernemental , nous avôns refusé 
d~ pren_d~·e pos1t1011 sur ce t exte et nous nous sommes conten­
tes c~e fa1re un ~ommuniqué rappelant notre programme éco­
nomique et _ social._ Ce progrp.rnme a été envoyé aux trois 
gi?nds partis poli tiques et une délégation du Burèau Confé­
à er al l 'a commenté au cours d'audien ces accordées par ces 
partis. 

De même, quand nou s avons été appelés par le Président 
Goum, l?r s des consu)ta,t1011s anxqtHill es il a procédé avânt 
de _ constituer son m1mstere, nou s nou s sommes bornés à lu i 
P'.·e_sent,er les pornts essentiels de notre programme. Un e 
sen e cl auchenc_es furent ensuite clernamlées à M. A. Philip, 
~mistre de_s_ Frnances, et aux Présidents de _!;ous· les groupes 
pail ~mentan es le ,la Chambre _ P?Ur l c>ur presenter nos sug­
gcst10ns clans le memc ordre d'1dees . Nous pouvons d'a ill eurs 
chre que, d'une façon généra_le, ces suggestions ont été très 
bien _accueillies et que nos· mterlocuteurs ont reconnu leur 
par fa 1te opportunité. 

Enfin, et pour ne pa s allonger ce rnpport nous rappPllerons 
que la C.F .T.C., bénéficiant pour le rcfo~·endu m d'un pan­
neau cl'_af_fi chag;e, en même temps que la. C.G .T., la C.G.A. et 
le_ <:Jo'.nite Na t10na I du Patronat, la Commission exécutive a 
dec1de que ce J>an~cau serait u t ili . é pour ma rqu er une fois 
de _p l_us notre md epenclaucc, en publiant Je tmcte ci-après, 
ratifie par le Comité National d'avril: ,. 

TOUS AUX URNES LE 5 MAT 1 
CAl\1ARADES, TRAV AILLEUSES ET TTIA.VAILT,EURS 

DE FRANCE 
Nous riui , depu_is soixante ans, défendons vos droits pro­

fess10nnels_ et sociaux , 011 dehors de la poli t ique des Partis, 
Nous qui avon s toujours affirmé la nécessaire indépendance 

du syndicalisme, 
Nou s vous demandons d'accomplir dimanche prochain, 

votre devoir civique, ' 

Toute abst ention serait une erreur et un e faute. 

VOUS VOTEREZ 
après avoir pris connaissance du t exte qui vans est proposé. 

VOUS VOTEREZ 
suivant les directives cle votre consci ence. 

VOUS VOTEREZ 
avec le souci d'établir un e véritable démocratie garant issant 
toutes vos libertés. 

VIVE LA FRANCE '. VIVE LA REPUBLIQUE! 
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VIII - Le Problème International 

La F.S.M. 

En eptembre 1945, après que Jenn Brodier eut rendu 
compte des travaux clo la Confér~nce Syndicale Mondiale et 
du Comité pTéparatoirc à, la coL1st itution de la Confédéra­
tion Syndicale Monclin le, le Congrès avait décidé que la 
C.F.T.C. parti ciperait it la seconde Uonférence, convoquée 
quelque.· semaines plu tard, à Paris, mais qu'elle ne don­
nnrait son adhésion à, la nouvell e organisation mondiale que 
si certaine garanties lui étaient accordées en ce qui concer ne 
spéc ialement le r espect du pluralisme et l:1. _fu ste représenta­
tion de· minorité· dans les Comités Directeurs. 

Nous ne reviendrons· pas sur le débats qui ont été relatés 
clans une brochure (1). Nous rappellerons seülement qu'an­
c-un des amendements que nous avio11s présentés 110 fut retenu 
par la Commission des Statuts et qu'il ne nous fut pas per­
mis. do reprendre Ct'S amend ements devant la Conférence Plé-

11ière. 
Les statuts adoptés ne nous apportant ntrC'une garantie sur 

ces points, notre délégation se rctirn do la Conférence au 
moment ot1 c-c,llc-ci se tran .·forrna en premier Congrès de b 
F.S .M. Une lettre étuit aussitôt envoyée au Congrès. En 
voici les passages essentiels, dont, à notre connaisRanc·c, il 
n'a pas été donné lecture à la Conférence: 

« Les conditions dans lcsquellc;~ il a été procédé, cet après­
midi, au vok sur l'ensemble cles statuts de la future « Fétlé­
rntion SyndicalP l\lonclialc ", ne nous ont permis, ni d'expri­
mer une opinion rontnrire (sauf en restant assis, cc que nous 
avons fait) ni de confirmer les réserves que Gaston Tessier 
n.va it formulées au début de la séance. 

,;-Nous tenons à déclarer que, ré. olumcnt partisnns d'une 
cntC'nte entre touteS' les organisations syndicales authenti­
quement indépendantes et libre , 11ous ne saurions admettre 
un e prise de position relative au problème de l'unité syndi­
cale, véritable ii1gérence dans la vie cles organisation s natio­
nales: d'autre part, auc11ne suite n'a été donnée à notre 
question intéressant le maintien de la Confédération Inter­
national e clcs· Syndicats ChrétiPns , lariuolle doit se r éun ir 
en Congrès à partir de lundi prochain 8 octobre. 

(1) Problèmes du Syndicalisme Ouvrier International. 
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« En conséquence et ••'t t d ' • 1 la C.l!'.T.C., ni ar '10 ne an • ml eurs mandatés, ni par 
telles conditions p aux t~~~-t~·,d pout no~s associer; dan s cle 
Syndiuale Mondiale nou s ux µl Congres d'une Fédération , av,ons e r egret de v • f 
que nous nous abstiendro,ns d t· • : ou~ 111 ormer 
délibérations. • 0 par iciper a la suite de vos 

" Nous vous demandons d b. 1 • 
a.nec de cette communicatio e , 10;1 vou oir. donner connais-

Conférence Syndicale Mondiat1 a ta prochamo séance de la 
le Go 'té' r . e, e o... » 
" ' mi Na tJOnal de janvier 1946 du Bureau Confédéral se . ron . . , se rangeant à l'avis 

assez confus pour 1~ no~ f~~9ati~, am:d· t<:>rmes d'un débat 
F.S.M. ' a ia 10Il e la C.F.T.C. à la 

Toutefois, il _demandait instamment ue • 
~ .I.S.C. 011t;·ot1enncnt des r l t· q . la C.F.'I.C. et la 
s1ble avec la F .S.M. e a 1011 s auss i corcl1ales que, pos-

Nous pouvons recrrntt • 1 • obligés à prendr~ iette e1, q_u~ e1, circonstances nous aient 
lieu cepeudant de ' ~c1s!o11 abstent1011. li n'y a pas 
effet n'apas , . ls en ,exag~re1; la gravité. La F S M en 

", reum a totalité des O • • t· • : ·, 
ID_?nde: en dehors même des t ~1.am ~n,. t~~s s:p1d1cales du 
rleration Internationjèl,10 des s~ll at ~s a.ffi~1J0S a la Confé­
breux gro~p_ements indépendanii re~~e~t C~l~:w~s, de uorn­
ment la v10ille et puissant, F 'd , . t· _ ~a1 ~ et notam­vail. o e e1a 1011 Amencamc-du Trn-

La D.I.S.C, 

Nufre action sul' Je plan int • t· , le canal de la c I s C . orna wnal peut s excreer par 
mal de même d'. ·ù . qm a repns son fonètio1memcnt nor-
àt1Xqucl1es nous :~t:~l~~nque ses I~tcrnatiouales de i\Iétier 
secrétaire, Gaston Tessier sa ~~0- g1and~ l~Uport:i,ncc. Notre 
C.LS.C., dont la prés1'derrc.'e e,te 1nomme,tv1ce-pres1dent de la 

fi 
, , . c e secre a na t ' , •• 1 

con es a Henn Pauwels (B 1 • ) t , gene1.1. sont 
(Pays-Bas). e gique e a P .-J .-S. Scrrarens 

Un Congrès de la CISC :, t t , 
10 _octobre dernier; ~ - ;ec~~clesco c,n_:1,a Bruxelles, ,du 8 au 
d 'a illeurs, viendra de se terminer, nl?~ es,_ de_ pl,us d _ampleur 
Congrès National. a eui 0 ou s ouvnra notrn 

Sans vouloir entrer dans· l <l 't •1 cl , • 
par le Congrès d'octobre le 4 e a1 ~s _resolut10ns adoptées 
manifesté l'intention de la i rs ~ousl iappell erons qu ' il a 
boration avec d 'autre . : • : • ce rechercher la colla­
la F SM t ,. s 01ga~1sat1011s et en parti"culicr avec 
tion ."rO:te~·n: t i~~~~ ~~r;~;.::aeil s~n a~t~chement à. l'Organjsa­
avec la participation des mouv' ~out a1tandt. n que s01t creée, e en s syn icanx, une Société 



Internationaler ayant pouvoi1· de décision, notamment en ma­
tière écom•mique et sociale n. 

En fait, la C.l.S.C. a voulu montrer , comme nous ùeYons 
le faire nous-mêmes, que la fo rmu le adoptée par l'O .N .U. 
créant une Commission E conomique et Sociale composée des 
soul s représentants des Gonvornements, ne saurait nous 
satisfaire. Pour pouvoir rernp.lac••r l ' Organi sation Interna­
tionale clu Travail , cet t e institution aurait dû faire appel 
aux délégués <les groupements patronaux et ouvriers. Or, on 
a pu constater sa volonté bie11 arrêtée cle n'en rien faire, 
lorsque la Fédération Syndicale Mondiale, mettant en œuvre 
tons les appuis politique qu'ell e pouvait réunir , ne rèussit 
pas à se faire admettre avec voix délibérative clans la nou-
velle institut ion internationale. 

L'O,I .T, 

Il ne reste donc: au Syndicalisme que la seule voi e ùe l 'orga­
nisatiou internationale pour se faire entendre sur le plan 
mondial. P ar bonheur, l' O.l.T. demeure bien viva!lte comme' 
en a témoigné la 27° session de la Conférence Internationale 
a n Travail t enue à P'aris· durant la deuxième quinzn,ine d 'oc-

tobre 1945. 
Pour la première fois, la C.F.1' .C. a figuré dans la délé-

gation ouvrière française, Gaston Tessier et l\faurice Bou­
ladoux ayant été nommés conseiller s t echniques du délégué 
ouvrier français. • / 

Le fait mérite d 'être souligné, puisqu' il apporte uue nou-
velle preuve du caractère représentatif de la C.F .T .C. 

Nos délégués se rencontrè1ent à cette conférence avec des 
syndicalistes chrétiens de Belgique, de H ollande et du 

Canada. 
Des questions importantes figuraient à l'ordre du jour : 

maiutien de hauts m veaux d'emploi pe11dant la périoùe de 
ieconstructiou , - renforcement de la protection des eufants 
et des jeunes travailleurs, - évolution politique, économique, 
sociale, culturelle des peuples coloniaux, protégés ou sous 

mandat. 
C;epeudaut, c'est peut-êt re l'aùaptat10n du 8t,atnt <le l 'Or-

ganisation Internationale du Travail aux nécessités des 
structures politiques et, économiques actuelles (cas de 
l 'U .R.S.S. et de sect eurs nationalisés qui exist ent en ùif­
férents pays) qui présent ttit le plus d'intérêt car elle vi sait 
à assurer l 'étroite collaboration de 1'O.l.T. à la nouvelle 
Organisation des Nations Unies . • 

Une solution peut et doit être trouvée, car il est indis-
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ponsa ble pour le progrès social l'O • • 
t iona le du Travail puisse co t· que d ' rgamsat1on Interna­
qui d ·t n muer exercer une activité 
sociat pro t1I tant de bienfaits dans l 'ordre du progrès 

Relations Internationales 

E f um, pour que ·e rnpport moral so it 1 . • • 
de ~·appeler les contacts qui out )U · t. com p ~t, 11 couvient 
11at1onal avec 

110
s au .- I e te pus sut le phu mter­

d'ltalie et d' Autricb CJen~ camarn<les des syndicats chrétiens 
·on côté Gaston T e, _v~nus nous rendre vrn1te à Paris. De 

, ess1e1 a pu se rendre • Allema,,ue et en "ut .· h . • sm:cess1verucnt 0 11 

o .o. 11c e pour s'y 1 • - ' • 
la reconstitution des or ani . . 

1
_v

101
. a une enquete sur 

des contacts avec les anten saJ1ons synd1calc_s et reprend re 
dicaI Chrétien. Quelle . s .. iugyants du Mouvement Syn­
tai.n que l 'unité syndtcaî~er t~fi~~t ~s a pparen~~~' il est cer­
ltahc Autriche et Ali e a:ns ces cl1fferents pays : 

• ' emagne est tres s ·fi • 11 
CJennes organisations chi•e't· ' upet cie e. Les an-t . 1ennes conservent un • ·t • 
au onom1e et des services particuliers. e ce1 ame 

IX - Relations ave c la c. G. T. 

Sur le plan confédéral e t d ' h , tions ne sont pas mauvaise o~mes a hommes les rela-
pendant toute une période u!· /~. f~ut cepen~ant constater, 
rapports d 'organisations. ' e ac ement tres net dans nos 

Il est arrivé en I) t· I' se sont refusé- , ar ic_u ier, que nos camarades de la C.G .T 
tudc à prendr~ :ncf::111a91· a~ec -~ous le problème de l 'atti~ 
senté au pays par M G u piogi amJ?e gouvern emental pré-

cl 
· oum, et qui ·i notre a • • t • 

e · mesures appelant un , . , ·t · ' •, . v 1s, compor ait 
tion s syndicales . 0 ieac 1011 energique des organisa-

Depuis lor s, cependant des- . t· . • • notamment d ] d , .· ' • con auts out eu lieu au s uJ· et e a es1gnat10n des memb. t cl _p' , • 
des Conseils. d'Administratio d . 1,. 

1 
es e es 1:e~1dents p n es ~aug ues nat10n a!tsees 

ar contre, sur le plan de la r • • 
avons supporté et d'ai' IJ P opagande sy 11d1cale, nous eurs repoussé sans [ ] 
as~aut ùe ce que nous pouvons a . , ma_ e premier 
pmsque cette offensive nous . -l~:l,ei l offe1:s1ve Frachon, avai e e annoncee de la façon 
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fa plus formelle par M. Benoît Frachon au mois <le févri()r 
1945. 

L'Offensive Frachon 

On so souvieut des hits: u ne s riu d 'artides parns dan~ 
" l 'Humanité ,, et d,t11s la " Vie Ouvrière » ont dévelop]_)e 
une thèse scion laquelle le syndicalisme chré~i~n n 'av~1_t 
aucww efficacité en raison du sa f.ublesse numenq_u~, qu il 
se contentait do " bourdonner », et que ses cl1ngeants 
u 'étaicut pa autre chose que des " Théuardiers " de l' ac-
tion syudic:ale. . 

J?arallèlemuut, la, C.G.T. intriguait aupri:'S_ des pouv?ll"S 
public:s pour fam:i " recon_sidércr " la proportwn acl'ordee à 
La C.l?.'l.C. dans les repr_es_entatwns synd_icales. _ Son ~ai_s~'.1-
nement était b11nple : 5 milhous 1/2 d 'adhe~·ent • •: la ~.G.l., 
7,30.000 à la ' .l".'l'.C., cela donne à peu pres 1 delegue de la. 
O.F.'1'.C. pour ï de la C.G.T. De_ la à dire que, lorsque la 
délégation ouvriorc comprend mo111~ de ~,,m~mbres,' il ne 
doit pas y avoir do representant de la C.l•. l.C., il n Y ~vait 
qu' un pas à fran chir .. . au mépns d'a ill eurs de l 'espn t de 
nos lois et d ' une JUnsprudence constante. . 

Au sw·plus si la C.G.'l' . parvenait à éliminer la C.F.T.C. 
cle organism~s officiels, elle renforcerait sa thèse de l 'mef-
licacitè de notre :Mouvement. . 

Sur ce plan, nous nou~ sommos_ ~éfcudus et no~ c~~t1-
nnons à nous d ' f ndre. :t\ous cons1derons que la p1opo1t10n 
adoptée peut être disc1,1tée, mais que, dans tous les cas, 
uuus devons être r pré entés. I ous dcmanderou • donc, de 
plus en plus si cela est néces aire, 9-ue l'ou procède par voie 
d"élcction et de rc!ereudum, c.1.r, mcme dans les bcn~tms qui 
nous ont été ks plus défavorable , uous avous_ touJ0;1r. eu 
une proportion de voix supéricurn à la proportion theon;1uo 
que pré tende11t nous accorder los pouvoJL•s publics, execu­
tcur dociles des ordres de la C.G.'l'. ! . 

Mais l 'offensive Frachon ne dcv.1.it pas s • ca1!to~er _s1-:r 
ce plan Par cl 'S cliscoUJ·s et <les article , le secretall"e genc­
ra l de Îa è.G.T. s'efforça do faire pénétrer l'idée de !"unité 
syndicale à la ba e et d" en obtenu·, par tous lus moyens, la 
réali ation. . 

Les slogan de 1\1. B . Frachon, '.< un sy ndicat pat; pr~fe~­
sion », H une section par entrcpnso '.'• accompagnes dune 
argumentation spécieuse sur le caractere " mmuscule » d.' 
la C.F.T.C. et sou inefficacité, d vaient, elon leur auteur( 
créer l'ambiaucc favorable à un vaste coup de mall.l de t_me 
à H liquider ,, le syndicalisme chrétien . Une 1mse en sc:ene 
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était même p~éparér pour dé 1ontrcr la déliquescen<'e de la 
C.F.T.C. Le heu en était mal C'hoi.·i pui. qu ' il s'aai ait de 
la Loire et que, dans Ct' départ ment notre mouv~ment est 
particuliè1:eme~t puissant et dynamiqu~•- Nous ne rcpr<'ndron . 
P? les fa;ts;. 11 nou su[fira de rappeler que cette rnanœuvre 
n a pas reussi et que, s1 quelques travai ll 1?urs ont été dupés 
et l ' un d'eux l'a reconnu par étTit, une foule de nouveau; 
aclh ' rcnts est venue grossir les· rangs de la C.F.T.C. dau s 
le _dép~ rtemcut. Quant au meeting tenu au nilot!l'o1,1 c de 

arnt-fl.t1 c> 1rne, le 11 avri l, il a réuni quelque 1.5.000 tra­
vnd leur • et tra,aill l·U ·es qui ont acTlamé notre mouv ment 
en la personne de Ga . ton Tessier et la C.l .S.C~ que rcpré en­
tait Henri Pamvel . 
. Nous ,n? voul?ns, pas insister su r c c-hapit re: notre posi­

t 1011 a ete expnmec dnns un irnc·t lnl'gc>ment diffu. é i1 tra­
ver le pa~- et intitulé: « .A ba ln divi ion "· "ous c-011. idé­
ron en effet que l'nttituclc dl?. élément<; de la C.G.T. qui 
nous com?attent ne nou. porte aucunement préjudice, bien 
au c·ontra 1rc. C'est le mouvement synd ical , da n. son ensem­
ble, et la cla_sse ouvriè1: tout C'ntiè•1'P, qui souff l'il'aiC' nt dr 
c·eLtc lu tte, SL elle devn 1t se p 1'0]011 ger . 

Notre Posi tion demeure ferme 

No~1s l'avons dit et nou . le répétons solennellC'mcnt: nous 
ne c·edC'l'ons pas devant les mC'nac-e · C't les brimade . . Le 
l~ureau Confédéral et le Comité National, dans l 'intérêt supé­
n cur de la eau c que nous défendons se ont en outre 
refu_é. à modifier notre po iti n à l'éga;·d de la C.G.T. on~ 
c·ont111uon de peu er qu 'i l c t po ihl e et qu'il est souhaita­
bl_ que_l 'unité d'action soit !·éali ~e,_-_ et qu'ell e peut l'êtrP, 
mem; si c~la c~m~orte certa111c rl1 sc·1pl111cs, - san.· qu'il oit 
porte attemte a l autonomie des deux organisations. 

~11 surplus , nm~s affirmons (]Ur, 111011!> que j am~iis, la 
C.U .T. n e• peut pretend 1·c pnrle r au nom de toute la clas~c 
~lll'l'l01_e. Par de ux fois lie a pri s unp position poli t iquP à 
1 OC'Cn. 1011 du referendum, et par deux foi elle s'e t trouvée 
d_an s _ le camp des battus_: il t~t donc: ç-Ntaiu qu'une frac-­
tion 1mport,_rnte de trarn1lleurs n'ar-cc-pte pas ses direct1v . 

En outre, la position actuelle de a dirnction c·onfédéralP 
docile_ aux ordre t1·~111 Parti qui pousse à la prod uction nn~ 
se preoc·cupcr, en rncme temp , dC's revendications ouvrii:· rcs, 
la c·oupe de plus en plus de la mas e des travailleurs qui 
présentC'ment,- réclament Un <' amélioration de leur s ituatiOJ; 
en face de l:i, hauss C'ontinuelle du coût de la vi!' et de ln, 
tJénurie per. JStaute. Au rc tf', c-ettf' rlir C'tion confédérnle e t 
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débordée on l 'a bien vu dan~· l 'affaire de l~ grève dos ban: 
ues do Lyon; on en a la prouve clan s le ~l1sconrs_ 1~rononce 

q ur Léon .J ouhaux à Li moges, a_u Jend emai!1 ~u rofcren~1:1m 
~e ma i 1946, discours où celm-c1 lu 1sse prevmr uno action 
rn faveur d1>s salaires . 

Si nous tenons tant à la liberté synd icale, ce n 'est . pas, 
rornmo certains feignent de le croire, pour une cc quest100 
de boutique n. Nous croyons fermement que 1:ous sommes, 

ctu ellement les représentants de la seule vraie formule clu 
:yndicalisme ', libre de tous liens étr~n g_e rs au Mouv~mt1:\.---:­
revrnclica tif, eo nstructif et éducatif a _la _f~1s, ces _a -c 1~e 

· cl défenclre énercriquement los mterets clos tiav:nl-
souc1eux e O • 1 'f d structure 
leurs et do préparer et cle r éaliser es_ re or~es e . , 
qui permettront aux salariés do pa rticiper a la gi?:~ion clos 
ent repri ses et de prendre en mains les leviers de <.conomic 
fran çaise. 
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CONCLUSIONS 

Nous avons délibérément laissé de cèté , dans ce rapport moral, 

de nombreuses questions qui ne sont pas s,rns intérêt et sur lesquelles 

d'ailleurs, nous avons eu à intervenir, pour nous en tenir aux problèmes • 

essentiels. 

Le tour d'horizon auquel nous avons procédé démontré la fermeté 

de nos principes et leur parfaite adaptation aux nécessités actuelles 

de l'action. Notre doctrine « personnaliste » nous a amenés, dans le 

grand bouillonnement des idées et dans le mouvement de réformes 

de structures qu i se développe, à soutenir des thèses et à prendre 

des po~itions qui , s'il en était besoin, justifieraient amplement les 

raisons d'être de la C . F. T. C. 

Nous avons dit et répété que le travail est l'élément essentiel de 

la-production dont il est à la fois la cause et le but et qu'en consé­

quence, l'homme Ill? doit pas être l'esc\;we d'un « plan de production r: 

Ce n'est pas d"un plan d 'i ndustrialisation de la France dont nous 

avons besoin, C 'est d'un plan de ravitaillement, d'équipement et de 

sécurité sociale des Français ! En résumé, ce que nous soutenons 

c'est que les solutions qu' il faut chercher sont dans l'ordre social. 

Autrement dit il ne s'agit pas de savoir comment l'on produira trois, 

quatre ou cinq fois plus qu'en 1938, il s'agit de savoir comment l'on 

satisfera les besoins des familles. 

1\ n! s 'a~it p:i.s de savoir quelles sont les possibilités maxima de 
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production de notre pa.ys, il s'agit de savoir ce qui est nécessaire à 

notre population pour vivre d'une vie sa.ns cesse améliorée et à la. 

France pour remplir sa mission dans le monde. 

C 'est plus qu'une querelle de tendance, c'est, au fond, l'avenir de 

notre pays et, peQt être, la paix du monde qui sont en jeu. 

Le Bureau Confédéral a conscience de ne pas avoir ménagé ses 

efforts pour maintenir le mouvement dans sa ligne traditionnelle afin 

qu'il demeure et qu' il soit de plus en plus l'instrument qui per 

mettra aux travailleurs de se libérer des servitudes intolé rables d; 

la machine et de l'argent. 

" '1 
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